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PROJET DE LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

II. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 27 janvier. ) 

Nous avons dit, dans un précédent article, que l'Uni-

versité comprenait, indépendamment du Conseil royal de 

l'Instruction publique et dé l'Eco'e normale, trois or-

dres d'éiab issemens : les facultés, les collèges, et les 

écoles prinnires. répondant à trois degrés divers de 

l'enseignement. Nous avons parlé du Conseil royal de 

l'Instruction publique, de l'École normale et dss Fa-

cultés ; passons maintenant aux collèges. 

L'organisation des collèges repose aur ce principe, 

que i'instrucion publique appartient à l'Etat. Ce prin-

cipe a été abandonné en 1833 pour l'instruction pri-

maire ; mais il subsiste tout entier, tant qu'une loi ne 

l'aura pas détruit, pour l'instruction secondaire et supé-

rieure. Les professeurs sont les délégués de l'Etat, qui 

les nomme, qui les révoque, qui les surveille, qui leur 

impose iusqu'aux programmes de leurs cours; les consi-

dérer comme une corporation privilégiée, investie d'un 

monopole, c'est se faire la plus fausse idée de l'origine 

et du caractère de leur autorité. « L'Université, disait un 

jour M. Royer-Collard à la tribune, a le monopole de 

l'éducation, à peu près comme les Tribunaux ont le mo-

nopole de la justice, ou l'armée celui de la force pu-

blique. » Quand on se p'aint du monopole universitaire, 

on lait donc la même chose que si on protestait contre 

le monopole des Tribunaux, dans le but de rétablir la 

justice seigneuriale, la justice ecclésiastique, et toutes 

les justices particulières et lociles d'autrefois. 

Cela posé et ce mot de monopo'e écarté, Voyons com-

ment l'Etat administre les collèges, comment il les sur-

veille, comment il en a successivement amélioré l'ensei-

gnement, et quels sont les éloges ou les critiques aux-

quels cet enseignement peut donner lieu. 

Il existe en France quarante-six collèges royaux, dont 

deux ont été créés par le ministre actuel de l'instruction 

publique, ceux de Laval et de Mâcon, et plus de trois 

cent dix co'légès communaux. La différence entre un 

coliége royal et un collège communal consiste en ce que : 

dans les collèges royaux les fonctionnaires sont nommés 

et payés par le gouvernement, tandis que dans les collè-

ges communaux c'est le gouvernement qui les nomme 

mais c'est la ville qui les paie. Le nombre des collèges 

royaux doit s'accroître jusqu'à ce qu'il y en ait un par 

chaque département. La Ville de Paris fait exception; 

elle en renferme plusieurs, et l'on dit que Tadmin^tra-

tion s'occupe activement d'en fonder un nouveau qui se 

rait placé dans lf* populeux quartier des rues Siint-Denis 

et Saint-Martin. Chacun de ces établissemens est régi par 

un provi eur ou principa',- des inspecteurs d'académie 

les visitent fréquemment; des inspecteurs généraux s'y 

rendent solennellement chaque année; eofi les recteurs 

ont ordre de faire connaître au minière par des rapports 

hebdomadaires tout ce qui s'y passe d'important. 

Voici comment est réglé 1 enseignement des collèges; 

jl comprend : 1° l'étude des langues anciennes, de la 

langue nationale et des langues étrangères vivantes; 2° 

1 étude de l'histoire; 3° celle de la philosophie; 4° celle 

des sciences, soit dans un but général d'instruction, soit 

pour préparer les élèves aux écoles spécia'es du gouver-

nement; 5° un enseignement religieux confié à l'aumô-

nier. Nous^ ferons tout à l'heure quelques observations 

sur ce système d'enseignement. Commençons par indi-

quer les perfectionnemens qu'il a reçus depuis 1808, 
époque delà fondation de l'Université. 

Dans les lettres, l'étude du grec a été fortifiée; celle 

oes langues vivantes a été admise et régularisée. Il n'y 

avait pas de cours spéciaux pour l'histoire; on en a 

crée. L'enseignemenj, d> s sciences physiques a été éten ■ 
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Ainsi ont été balayés tous les manuels philosophiques 

composés de ,nos jours. M. Cousin lui-même s'est exé-

cuté; et ses ouvrages qui, aux yeux de quelques un?, 

pouvaient mériter une exception, n'en ont obtenu au-

cune. 

Nous s'ommes loin, du reste, de supposer que l'on soit 

arrivé au terme de toutes les améliorations désirables , 

el que les collèges soient en possession de l'idéal des 

systèmes d'enseignement. Tout ce qu'on peut affirmer, 

c'est que leur' système est le meilleur relativement, le 

plus complet, celui qui off -e le plus de garanties, celui 

qui donne le plus de résultats, et qu'il n'y ariea qu'on 

puisse y comparer, ni dans les établissemens particu-

liers d'instruction steondaire tolérés par l'Etat, ni dans 

ceux que le clergé ferme si soigneusement et si hermé-

tiquement à l'œil des laïqaes. Si l'enseignement des col-

lèges a des défauts, ce dont on ne saurait disconvenir, 

ils sont en partie ftffet d une routine générale à laquelle 

aucune école n'échappe. En voici quelques exemples : 

On a imaginé, pour l'étude du grec dans les classes , 

une méthode qui dure depuis près de deux siècles , et 

dont la singularité , lorsqu'on y réfléchit , a vraiment de 

quoi confondre. On a rassemblé les radicaux de la lan-

gue grecque^ c'est-à-dire les mots séparés des désinen-

ces qu'ils prenpent selon les différens besoins de la pen-

sée ; on les a rangés par ordre alphabétique, avec les 

mots français correspondans ; on a mis le tout en vers 

rimés, et on a fait app endre ce recueil auxenfans. Voilà 

déjà une assez étrange idée. C'est absolument comme si 

0:1 apprenait un diciionnaire par cœur, à la rime et à la 

poésie près. Mais il faut voir cette poésie. L'ouvrage est 

intitulé : Jardin des racines grecques. Un jardin des ra-

cines grecques! Le jeu de mots est spirituel assurément, 

ei Molière qui écrivait les Femmes savantes lorsque ce 

jardin existait déjà , aurait pu en extraire quelques raci-

nes pour les joindre au Ragoût du sonnet de Trissotin ! 

Ces jeux sont-ils aussi bien placés dans l'enseigne-

ment classique ? C'est ce dont il est permis de douter. 

Quant à nous, nous en sommes encore à concevoir 

comment on a pu maintenir jusqu'à ce jour dans toutes 

les écoles secondaires de l'État une méthode irration-

nelle à priori , ridicule dans la pratique , et com-

ment on l'a non-seulement conservée, mais étendue à 

l'enseignement des langues vivantes elles-mêmes, au 

point qu'il existe maintenant un Jardin des racines al-

lemandes. 

Ce n'est pas tout : Les enfans passent huit ans de leur 

vie à traduire du français en latin et du latin en fran-

çais. Cette étude prolongée d'une laDgue qui a formé la 

nôtre, et qui peut seule en donner l'entière intelligence, 

n'a rien, selon nous, que de très raisonnable. Mais celte 

langue, l'étudié- t-on par les procédés les plus simples et 

les plus sûrs? N'y aurait-il rien à retrancher dans ces 

exercices des vers latins et des discours latins, sur les-

quels Locke a jeté tant de ridicule dans son célèbre ou-

vrage de l'Éiucation des enfans? Enfin, connait-on bien 

le latin, lorsqu'au lieu de lire et d'analyser Virgile, Ci-

céron, Sénèque, cm a traduit quelques morceaux isolés 

qui ne sont même pas toujuurs iutelligibles sous cette 

formes de passages détachés, et dont les professeurs ca-

chent la source à leurs élèves avec un soin infini ? Ce 

sont là des questions que nous n'oserions pas résoudre , 

n'ayant pas l'honneur d'appartenir à l'Université ; nous 

les soumettons au ministre del'instruction publique , en 

souhaitant qu'il porte snr ces détails unè haute et salu-
taire influence. 

Nous l'avons déjà dit : ces critiques ne s'adressent pas 

aux collèges en particulier, mais au système d'études 

classiques universellement adopté en France. Mainte-

nant, pour revenir à ce qui concerne spécialement les 

collèges universitaires, est-il vrai, comme l'ont répété 

les organes d'un cercain parti, que l'enseignement mo-

ral et religieux laisse à désirer dans ces établissemens? 

Eil-il vrai qu'il s'y réponde des doctrines de scepticis-

me, de panthéisme, et que les jeunes gens soient expo-

tés à se corrompre, si l'aloption d'une loi sur la liberté 

d'enseignement ne perm .t pasbien'ùt au clergé de leur 

ouvrir des asiles d'innocence et de piété? Examinons. 

D'abord, il y a dans chaque collège un aumônier char-

gé de l'enseignement moral et religieux. L'Etat ne s'est 

pas contenté de dire aux professeurs : « Vous respecte-

rez, vous rappellerez même aux élèves, en toute cir-

constance, les croyances qui sont le fondement de toute 

bonne éducation. » Il ne s'est pas contenté de dire aux 

familles : « Je vous offre pour vos enfans un enseigne-

ment littéraire et scientifique qui développera leur intel-

ligence tout en leur donnant ce goût du bien et du bi.au 

qu'entraîne toujours après elle la culture des lettres. » Il 

a voulu, d'une manière expresse, que dans tous les col-

lèges il y eût un prêtre spécialement délégué pour en-

seigner aux enfans la religion et la morale, et pour les 

assister dans leurs devoirs religieux. 

Il a fait p'us encore : quoique nous vivions dans une 

société complètement sécularisée, il n'a pas balancé à 

faire entrer dans l'enseignement et l'administration uni-

vt rsitaire plusieurs membres du clergé. Il a nommé des 

prêtres recteurs, par exemple à Caen; des prêtres provi-

seurs, par exemple à Bordeaux ; des prêtres professeurs 

ou principaux, comme on en voit dans une multilule de 

collèges. Leur nombre s'é'ève à près de deux cents, sans 

compter les aumôniers. Probablement ces prêtres ne 

consentiraient jamais à rester membres de l'Université 

s'ils pensaient que les reproches adressés par certains 

journaux à l'enseignement des collèges eussent un solide 

fondement. 

Il y a du reste une observation décisive à faire à ce 

sujt l : c'est que le clergé peut, le jour qu'il voudra, s'em-

parer de l'enseignement des collèges et l'envahir tout 

entier. Pour être nommé professeur, il suffit d'avoir des 

grades, un litre d'agrégé conq lis, au concours ; à l'ins-

tant les portes de l'Université s'ouvrent à deux battans. 

Pourquoi donc ceux qui accusent d'immoralité les cours 

des collèges, ne se chargen;-ils pas de les purifier, d'y 

faire rentrer sur leurs pas la religion et la morale exilées? 

Est-ee l'acquisition des grades tjui les embarrasse? Est-

ce leur zèle qui languit, ou serait - ce par hasard leurs 

accusations qui manqueraient d'exactitude et de sincé-
rité ? 

OÛ insiste, et on parle des abus de l'enseignement 

philosophique. On cite un ou deux professeurs de Facul-

tés qui se sont livrés, non pas dans leurs leçons, mais 

dans des ouvrages anciennement publiés, à des rêves 

moitié philosophiques, moitié néo-chrétiens. Nous n'hé-

sitons pas à blâmer avec le clergé 'de pareils écarts ; nous 
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trouvons le romantisme re'igitux très ridicule et très 

déplacé; et si nos prédicateurs eux-mêmes s'y laissent 

aller quelquefois, si le plus vanté d'eux tous n'a pas 

craint de dire que l'aibre de la science du bien et du mal 

est le premier arbre de la liberté qui ait été planté dans 

le monde, cela ne nous parait nullement une raison pour 

excuser les folles imaginations de quelques professeurs 

des Faculté*. Mais il faut être juste aussi ; il faut recon-

naître que le tort de que ques individus n'appartient 

pas aux Facultés en général, et qu'en tout.cas il n'y au-

rait aucune conséquence à tirer de l'enseignement des 

Facultés à celui des collèges. 

La philosophie professée dans les collèges a été sou-

vent attaquée depuis quelque temps; elle ne l'a pas été 

une seule fois d'une manière claire et précise, avec la 

citation des faits, de3 paroles ou des textes qu'on blâ-

mait. Ceux qui i'attaquent oublient trop d'ailleurs ses 

antécédens, son caractère général et ses tendances. C'est 

cette philosophie, celle qu'on personnifie dans un écri-

vain célèbre de notre époque, qui a proclamé le spiri-

tualisme au dix-neuvième siècle ; c'est comme spiritua-

liste qu'elle a lutté contre les héritiers de Cabanis; c'est 

sous ce drapeau qu'elle a triomphé. Peu importe, après 

cela, qu'elle se trompe sur quelques questions secondai-

res qui n'intéressent que la science. La tendance à la-

quelle elle obéit, et l'esprit qui l'anime, suffisent pour 

nous rassurer. Il paraît que ce a suffit égalemenfà quel-

ques évêques, puisqu'il y a des cours de philosophie des 

collèges suivis par les élèves des séminaires, d'après 

l'ordre formel de l'autorité épiscopale, ce qui -prouverait 

que les principaux représentans du clergé ne partagent 

pss toujours les inquiétudes ou les soupçons qu'on s'ef-

force de répandre contre l'Université. 

• Récapitulons ce qui précède : nous avons examiné le 

principe qui a présidé à l'organisation des collèges , la. 

manière dont ces établissemens sont administrés et sur-

veillés, l'enseignement qu'ils reçoivent , quelques-unes 

des améliorations qu'ils ont obtenues ou qu'ils réclament 

encore, enfin la valeur des accusations dont ils ont été 

récemment l'objet. Un système d'éducation qui s'appli-

que en ce moment à plus de 18,600 élèves et qui a formé 

pour ainsi dire toute la génération actuellemént disper-

sée dans les différentes professions libérales , valait la 

peine d'être étudiée avec tout ce détail. Il fallait savoir 

si ce»système est vicieux , s'il y a urgence à le désorga-

niser au profit de la concurrence et de l'industrie pri 

vée. Recherchons maintenant dans quel esprit devrait 

être conçue la loi qui autoriserait cette concurrence. 

Notre conviction bien établie, est qu'on ne saurait être 

trop sévère sur deux points : d'abord les conditions de 

moralité et de capacité à exiger de toute personne qui 

désirerait ouvrir un établissement particulier d'instruc-

tion secondaire, en dehors de l'Université; ensuite, la 

surveillance constante à laquelle ces établissemens de-

vront être soumis de la part du Gouvernement. Mettre 

l'instruction secondaire hors de la direction et de Tins 

pection de l'Etat, la faire entrer dans le commerce, la li 

vrer aux expériences de l'industrie privée autrement 

qu'avec des précautions sans nombre, ce serait, au point 

de vue politique et mt ral, commettre une faute im-

mense; au point de vue de la centralisation qui domine 

parmi nous, ce serait tomber dans une sorte d'inconsé-

quence et de contradiction. Nos lois et nos mœurs ont 

porté partout l'action du Gouvernement. Rien n'y 

échappe, les petits comme les grands intérêts , ceux de 

l'ordre matériel comme ceux da l'ordre moral. Il serait 

absurde qu'on choUît précisément une chose aussi im-

portante que l'éducation de la jeunesse, pour la sous-

traire à cette centralisation universelle, et que l'Etat vînt 

ainsi abdiquer entre les mains de l'industrie privée la 

plus grave et la plus délicate de toutes ses fonctions 

Nous reviendrons, avec tous lesdéveloppemens néces 

saires, sur la question de la liberté d'enseignement, soit 

au moment de la publication du rapport du ministre con 

cernant l'histoire et l'état actuel de l'instruction secon-

daire, soit à l'époque de la présentation de son projet de 

loi. Nous serions heureux, en rentrant dans la discus-

sion, d'y trouver les adversaires de l'Université convertis 

non pas à une autre opinion, nous ne sommes pas si exi 

geans, mais à un autre système de polémique. Les in-

jures accumu'ées contre l'Université n'ont servi jusqu'ici 

qu'à constater ses succès ou à faire éclater sa modéra 

tion. On l'accusait d'avoir perdu la confiance des famil 

les ; elle a prouvé qu'elle comptait 2,760 élèves de plus 

que l'année précédente. On lui reprochait de faire vio-

lence à la volonté des parens, de leur enlever leurs en 

fins, sans leur laisser le choix du système d'éducation 

qu'ils préfèrent ; elle a répondu que chaque famille avait 

toujours eu le droit d'élever ses enfans dans son sein, que 

les certificats d'études domestiques avaient toujours été 

acceptés pour les examens publics, enfin qu'il existait, 

sous un patronage qui n'est un secret pour personne, plu-

sieurs établissemens particuliers, autorisés à faire des 

cours d'instruction secondaire analogues à ceux des col-

lèges. Puisque les injures réussissent si mal, on se rési-

gnera peut-être à la fin à chercher contre l'Université 

des argumens plus solides, plus dignes surtout du corps 

respectable auquel on voulait la sacrifier. On sentira qu'il 

faut replacer le débat dans la sphère où planait il y a 

vingt ans la pensée de M. de Bonald, au lieu de le laisser 

descendre et se traîner dans les basses régions de la ca-

lomnie. C'est le vœa que forment tous les vrais ami3 du 

clergé ; ils ne se consoleraient jamais de voir sa cause et 

ses précieux intérêts compromis par une polémique sans 
dignité. 

Nous nous occuperons, dans un pro hain article, de 

l'instruction primaire, et en particulier de l'éducation des 
femmes. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3E chambre ). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audience du 25 février. 

SOLDAT FRANÇAIS PRISONNIER EN RUSSJE. — TESTAMENT. — 

ACTIF DE 825,000 FRANCS. — LEGS PARTICULIER DE 

300,000 FRANCS. — INTERPRÉTATION. 

M" Paillet expose les faits suivans : 
« Le sieur Rault, cultivateur bas-breton, parti comme sim-

ple soldat, fit pour son début la campagne de Russie, où il 
* 'ait prisonnier et envoyé en S;bérie 

investis, l'ont- ils 

tut 
»Là, il avait risqué une lettre à sa famille en France; cette 

lettre, interceptée, avait été mise sous les yeux de l'empereur 
Alexandre, qui manifesta le désir d'en connaître l'auteur. 

» Le sieur Rault lui fut présenté, eut le bonheur de lui 
plaire, et obtint la permission de se fixer à Saint-Pétersbourg, 
avec le privilège d'y faire le commerce des vins de France. 

» Le sieur Rault eut un autre bonheur; son commerce ob-
tint un développement inespéré, et en peu d'années le pauvre 
soldat prisonnier devint, giàce à son intelligence et à son acti-
vité, et grâce surtout à l'empereur Alexandre, devint un riche 
et très riche négociant. 

» Il lit plusieurs voyages en France; mais à son dernier, il 
se sentit affecté de la maladie dont il mourut à l'établisse-
ment des Néothermes, où H s'était fait transporter. 

» 11 mourut laissant un grand nombre d'héritiers, et un tes-
tament dont l'interprétation fait l'objet du procès. » 

M* Paillet donne lecture de ce testament, ramarquable par 
es avis pleins de bon sens qu'il donne à ses parens, presque 

tous cultivateurs comme il l'avait été lui-même, et surpre-
nant par les révélatious qu'il contient de la fortune du défunt. 

Ce testament commence par ce nota bene : 
f Je préviens que je puis me tromper sur les prénoms de 

ma mère, que j'ai perdue à l'âge de sept à huit ans.» 
Il y déclare qu'il veut que ses affaires se traitent com-

mercialement sans l'intervention des avocats ou des tribu-
x. 

Il engage ses légataires à se faire éclairer des avis d'un 
honnête homme, et d'éviter de- se mettre dans les mains des 
fripons qui h » dépouilleraient. 

Il les exhorteà ne pas quitter la culture : «L'état de[culti-
vateur aisé et propriétaire ne vaut-il pas mieux, dit-il, que 
celui des salariés subalternes de l'Etat ou autres. » 

» Après ces sages conseils, il s'occupe de la distribution de 
sa fortune, qu'il déclare s'élever à 825,000 f., sans dettes au-
cunes, et consister dans des rentes françaises et étrangères ou 
des capitaux déposés chez divers banquiers de Saint Péters-
bourget de Paris. 

•Leslege particuliers ne s'élèvent pas à moins de 300,000 fr. 
» Il nomme pour exécuteurs testamentaires en France, son 

oncle Pierre Rault, avocat à Brest, et son parent Guérin de Vil-
leaubreil, avocat à Pontivy, pour le remplacr si besoin est. 

En Russie, à Saint-Pétersbourg, MM. Vachler et Borel, ac-
quéreurs de son établissement de commerce, lesquels corres-
pondront avec son oncle Pierre Rault , et s'entendront avec 
lui pour les règlemens de compte, les remises à faire, s'il y 
a lieu, en un mot pour tout ce qui sera relatif à ses intérêts 
en Russie. 

» Enfin, il recommande l'exécution de son testament à ses 
amis les exécuteurs testamentaires, voulant que tout ce qu'ils 
feront pour liquider sa succession soit tenu pour bien fait. 

Les exécuteurs testamentaires ont-ils la saisine ? 
Et dans le cas où ils en auraient été ' 

encore ? 

M8 Paillet soutient la négative de ces deux questions. D'a-
bord la saisine ne leur est pas donnéeexpressément, le mot ne 
se trouve même pas dans le testament. 

Peut-elle s'induire de la mission donnée aux exécuteurs 
testamentaires de liquider de la succession '? Non, parce qu'il 
faut que la volonté du testateur soit clairement exprimée à 
cet égard, et que liquider n'entraîne pas nécessairement la 
saisine; à ce compte tous -les notaires de Paris auraient la sai-
sine des successions qu'ils liquident. 

» D'ailleurs, il n'y a plus lieu à saisine aux termes de l'ar-
ticle 1037 du Code civil, au moyen du dépôt fait de l'impor-
tance de tous les legs particuliers à la caisse des dépô!s par les 
légataires à titre universel, qui, eux, n'ont pas de délivrance 

à demander, puisqu'ils sont en même temps héritiers du sang. 
Mais, sur la plaidoirie de M" Billaud pour les exécuteurs 

testamentaires, et conformément aux conclusions de M. Ber-
ville, premier avocat-général, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

* Considérant qu'il résulte des dispositions du testament 
que Rault' a entendu donner à ses exécuteurs testamentaires la 
saisine des biens dépendant de sa succession ; 

» Considérant qu'il n'est point justifié ni même allégué que 
tous les legs particuliers soient acquittés ; 

■ » En ce qui touche les conclusions subsidiaires : 

» Considérant que le dépôt à la caisse des consignations de 
la somme de 326,682 francs et le consentement prêté par les 
appelans à ce que cette somme soit affectée au paiement des 
legs mobiles, ne remplit pas le vœu de l'articla 1027 du Code 
civil, qui ne permet aux héritiers de faire cesser la saisine 
qu'en justifiant du paiement effectif de tous les legs mobiliers, 
ou en offrant de remettre aux exécuteurs testamentaires som-
me suffisante pour les acquitter, et que ces offres ne sont pas 
faites aux exécuteurs , 

» Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* chambre). 

( Présidence de M. Michelin. ) 

Audience du 25 février. 

M
1
"* COLON, ANCIENNE ACTRICE DU THEATRE FEVDEAt, CONTRli M. 

LEPLUS. — DEMANDE EN PENSION ALIMENTAIRE. 

M e Moulin expose ainsi les faits de la cause : 

« Mme Colon mère, actrice émérite, a laissé au théâtre 
Feydeau des souvenirs de talens. Elle a quitté avant l'àga, 
pour diriger l'éducation de ses deux filles, Eléonore et Jenny, 
une carrière qui lui avait otlert des succès. 

• Mlle Jenny, voulant témoigner à sa mère sa reconnaissance, 
et venir en aide à sa vieillesse, lui constitua, par acte du 22 
décembre 1829, une pension viagère de 1,200 francs. Lors-
que, dix ans plus tard, Jenny épousa M. Leplus, elle rappela 
dans son contrat de mariage son obligation envers sa mère, 
et en fit une charge de la communauté. 
■ • Les arrérages de cette pension furent exactement servis 
jusqu'aux deux dernières années qui précédèrent la mort de 
Mme Leplus. Depuis la mort de sa fille, Mme Colon a vaine-
ment sollicité des secours de son gendre; elle s'est vue dans la 
nécessité de l'appeler devant vous, et de lui demander une 
provision da 1,000 francs, et une pension alimentaire de l,20O 

M^Moulin, s'expliquant sur le droit de Mme Colon à des 
alimens, soutient, en s'appuyant sur les artioles 205 et 206, 
qu'il ne peut être sérieusement contesté, et qu'entre son ad-

versaire et lui toute la question est de savoir dans quelles pro» 

portions cette pension sora accordée. 
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« Mme Colon mère, reprend-il, je le dis bien bas au Tribu-
nal, car les actrices, même en retraite, n'aiment pas à mettre 
le public dans la confidence de leur âge, touche à sa soixante -
huitième année; malgré ses longs services au théâtre, elle en 
est soi tie sans pension de retraite, et n'avait pour vivre que la 
rente que lui servaient ses deux filles; mais depuis longtemps 
Mlle Eléonore, devenue Mme Provost, a quitté la France pour 
l'étranger, et a cessé de payer à sa mère la pension alimen-
taire à laquelle elle s'était obligée; quant aux 1,200 francs qui 
étaient à la charge de Mme Leplus, elle a été également deux 
ans sans les toucher. 

» Recherch ais maintenant la position de fortune de M. Le-
plus. Ses apports sont fixés par son contrat de mariage à 
20,000 f.; de son côté Mlle Jenny Colon avait une somme égaie, 
fruit de ses économies, plus en meubles, bijoux, diamans, 
garde-robe, de 70 à 8O,C0O f. E'ie était engagée à l'Opéra Co-
mique aux appoiotemens de 25,000 francs par an, indépen-
damment de ses feux, de ses mois de congé et de ses bénéfices, 
ce qui pouvait élever son traitement à 33,000 francs. 

» Pendant le mariage, la prospérité de la communauté a 
permis aux époux d'acheter une maison da campagne à Pu-
teaux, au prix de 50,000 francs. Eufin, après la mort de Jen-
ny, lors de la vente aux enchères de son mobilier, ses nom-
breux admirateurs ont payé au poids de l'or le moindre objet 
qui lui avait appartenu. » 

De ces faits, M e Moulin conclut que Mme Colon mère est dans 
le besoin, et M. Leplus au moins dans l'aisance. 

M'-Eoimanuel Aiago s'exprime ainsi : « L'affaire qui vient 
de vous être présentée n'est pas aussi simple que mon adver-
saire le pense, et ne me paraît pas devoir être décidée ainsi 
qu'il a paru le penser. Voici, Messieurs, dans quelles circons-
tances a été contracté le mariage entre M. Lepluset Mlle Jenny 
Colon. Mile Jenny possédait la fortune que mon adversaire 
vous a lait connaître. Quant à M. Leplus, il avait, et il tient à 
le (aire constater, une-pôsition à peu près égale à celle de la 
femme qu'il épousait: ainsi, sa place de première flûte à 
l'Opéra-Comique, de professeur de musique au collège Roi-
lin, de sous-chef de musique de la garde nationale, sa qualité 
de membre sociétaire des concerts du Conservatoire, les leçons 
qu'il pouvait donuer en ville lui assuraient un revenu d'en-
viron 10,000 fr. Son apport matrimonial se composait, en ou-
tre, d'une valeur de 20,000 fr., 40,000 fr. argent comptant, 
10,000 fr. d'instrumens et de mobilier. 

» Maintenant, qu'est-il arrivé? La pension de 1,200 francs 
de Mme Colon mèie, qui était une charge de la communauté, 
lui a été servie très exactement, et deux années ne restent pas 
dues, ainsi que l'a soutenu M" Moulin, » 

L'avocat da M. Leplus s'attache ensuite à prouver que cette' 
pension de 1,200 f. qui, aux termes de l'acte de constitution 
n'était exigible par Mme Colon la mère qu'autant que sa fille 
serait engagée dans un des théâtres de Paris à des conditions 
égales à celles de l'engagement qu'elle avait alors, aurait bien 
pu ne pas être payée pendant le temps de la maladie qui a 
conduit Mlle Jenny Colon au tombeau ; que Mlle Eléonore Co-
lon, depuis Mme Provost , première chanteuse en province, a 
également payé une pension de 1,200 francs à sa mère, qu'elle 
la payait encore en 1836,; et que si depuis cette époque Me 

Thiac, qui avait élé chargé de servir la pension alimentaire, 
ne la paie plus, c'est parce que le titre constitutif a été retiré 
de son étude ; que, du reste, Mme Provost a de l'Opéra-Comi-
queune pension de 1,200 francs qui est évidemment encore 
touchée par sa mère. 

Me Arago offre de prouver avec le registre des dépenses de 
ménage, tenu par M. Leplus, et à l'aide de pièces justificatives, 
que dans les années pendant lesquelles Mlle Jenny Colon était 
engagée à l'Opéra Comique aux appomtemens de 20,000 francs, 
les dépenses^communes sé sont élevées en 1838 à 23,021 fr.; 
en 1859, à 31,782 fr. 30 c; que, par conséquent, il n'y a pas 
eu d'économie. Que le 5 février 1840, Jenny Colon a quitté 
l'Opéra - Comique ; que le prix d'acquisition d'une garde-
robe complète pour jouer les premiers rôles au Grand-Opéra, 
à Bruxelles, ne s'était pas élevée à moins d'une somme de 
52,000 fr., enfin qu'en 1841 la maladie de Jenny Colon, morte 
en juin 1842, a été la cause d'énormes dépenses. 

Quanta la position de M. Leplus, ajoute M« Arago, elle n'est 
plus ce qu'elle était à l'époque de son mariage; il l'a sacrifiée 
dans l'intérêt de sa femme, qu'il a du suivre dans ses voyages, 
et aux progrès de laquelle il a consacré son talent de profes-
seur. De la liquidation de la succession de Mlle Jenny Colon, 
et du travail de Me Thiac, notaire,.il résulte que l'actif ne s'é-
lève qu'à une somme de 4,095 fr. 96 c, et M. Leplus a un 
enfant de sa femme, et pour lequel il est obligé de payer 
une pension de 1,200 fr. 

» Du reste, dit Me Arago en finissant, rien n'établit que la 
position de Mme Colon mère soit telle qu'il y ait lieu à lui ac-
corder sa demande, et j'offre, si le Tnbunal veut être plus am-
plement édifié sur ce point, j'oftre, dis-je, de donner à Mes-
sieurs, mais dans la chambre du conseil, des éclaircissemens 
tels qu'ils n'hésiteront pas à la rejeter. » 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Camusat-Busserole; 
avocat du Roi, a prononcé en ces termes : 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi que la dame 
Colon soit dans un tel état de détresse qu'il y ait lieu de lui 
accorder la pension alimentaire réclamée; 

«Attendu, d'un autre côté, qu'il résulte .de l'inventaire 
dressé après la mort de Mme Leplus, et del'acte de liquidation 
qui en a été la suite, que, déduction faite des charges et des 
dettes, il n'est resté à Leplus, chargé d'un enfant mineur, 
qu'une somme d'environ 4,000 fr.j 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare la dame Colon non 
recevable dans sa demande, donne main-levée de l'opposition 
par elle formée entre les mains du commissaire-priseur qui a 
procédé à la vente, et compense les dépens entre les parties 
eu égard à leur qualité. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle), 

(Présidence da M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 25 février. 

XOTAIRE. — ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIE. 

Le notaire qui applique à ses besoins personnels et dissipe les 
sommes qu'il a reçuts pour ses client, soit à titre de dé 
fôl, soit à dire de mandat et pour in opérer le place 
ment, soit de toute autre manière, commet le délit d'abus 
de confiance, alors même que ces tommes auraient élé res 
tintées ultérieurement. 

Le fait du notaire qui, pour obtenir l'envoi d'une procura 
îion à l'effet de toucher une somme, persuade mensongère 
ment à son client qu'il a trouvé un emprunteur réunissant 
toutes les conditions exigées pour un bon placement, et 
déclare ensuite qu'il a opéré ce placement, tandis qu'il a 
gardé la somme pour l'appliquer à ses besoins personnels 
constitue PJUI à la fois l'abus de confiance et l'escroquerie 

Le sieur Auguste-Victor Pasquier, ex-notaire et suppléant 
de la justice de paix à Sedan, s'est pourvu en cassation con-
tre un arrêt de la Couj de Metz, en date du 14 novembre 
1842, qui le condamne comme coupable d'abus de confiance 
et d'escroquerie, à la peine de trois ans d'emprisonnement, 
50 fr. d'amende et cinq ans d'interdiction des droits men 
tionnés en l'art. 42 du Code pénal. 

Antérieurement à cet arrêt, le sieur Pasquier avait été pour 
suivi et condamné par la Cour d'assises des Ardennes poui 
crime de faux. Par suite de la cassation de cet arrêt il avai 
été renvoyé devant la Cour d'assises de la Moselle, mais ao 
quitté, il avait été renvoyé devant la Cour de Metz, jugeant 
correctionnellemeut, sous la prévention d'abus de confiance et 
d'escroquerie. 

Djvaut la Cour de Metz, une fin de non-recevoir avait été 
proposée, résultant de l'arrêt d'acquittement rendu par la Cour 
d'assises de Metz. Mais la Cour royale, chambre civile jugeant 
conectionnelleinent, écarta cette fin de non-recevoir. 

« Attendu, porte l'arrêt, que de ce que Pasquier a été pour 
suivi pour crime de faux commis au préjudice de Roger Gil • 
maire, par l'acte notarié du 29 juillet 1859, et de ce que, à la 
suite de cette accusation, est intervenue une déclaration de 
non culpabilité rendue put le jury delà Moselle, il ne, résulte 
pas que le prévenu ne puisse maintenant être poursuivi pou 
délit d'escroquerie ou d'abus de confiance envers Tholozan 
alors même que pour justifier lesdits délits il faudrait écarter 
l'acte du 29 juillet 1859 ; qu'en effet lesdits délits sont par-

faitement distincts du crime de faux pour lequel Pasquier a 

été poursuivi, et qui ne peut plus aujourd'hui être remis en 

question ; que pour s'en convaincre il suffit de remarquer que 
le crime de faux, s'il eût existé, aurait été commis au préju-
dice de Roger Gilmaire, tandis que les délits d'escroquerie ou 
d'abus de confiance auraient été commis au piéjudice de Tho-
ozan. 

(La Cour, après avoir reconnu l'existence du délit d'abus de 
confiance dans plusieurs faits relatés dans l'arrêt, décide ainsi 
urle délit d'escroquerie : ) 

c Attendu qu'à aucune époque Pasquier n'a ignoré les con-
itinns moyennant lesquelles Tholozan voulait placera rente 

viagère les 30,000 francs qui lui étaient dus par les frères Lc-
gardeur, de Sedan, et que ceux-ci devaient lui rembourser vers 
le mois de juin ou juillet 1859; il savait, en effet, que Tho-
"ozan exigeait un intérêt de 8 pour cent, c'est-à-dire une rente 
annuelle de 4,000 francs, et une hypothèque en première li-
gne sur des biens immeubles d'une valeur suffisante pour ré-
pondre de tous lesengagemens que contracterait le débi-rentier; 

ue cependant, dès le 22 février 1859, il écrit à Tholozan 
ueson débiteur est trouvé, et que Roger Gilmaire prendra 
:s 50,000 francs aux conditions qu'il exige; que ce langage 

était évidemment mensonger, puisque le prévenu savait mieux 
que personne que l js biens de Roger Gilmaire étaient gre-
vés d'inscriptions hypothécaires, et qu'il ne pouvait pas satis-
faire à la seconde condition txigée par Tholozan ; 

Attendu qu'après avoir ainsi induit en erreur Tholozan 
dans le but d'obtenir sa procuration à l'effet de se faire re-
mettre par les frères Legardeur la somme de 50,000 francs, 
Pasquier, après avoir rt e î ladite procuration, tient encore le 
même langaga, entretient Tholozan dans l'erreur où il l'a 
nduit, parce qu'autrement, et s'il eût dit la vérité, il aurait, 

fullu chercher un autredébi-rentierou se dessaisir delà somme 
da 50,000 francs que réclamait vivement Tholozan, si le pla-
cement ne pouvait pas être fait tout de suite. ..... 

Attendu qu'il résulte des faits que le placement des 50,000 
francs annoncé à Tholozan comme réel et effectif n'était cepen-
dant que simulé et fictif, puisqu'il n'y avait pas les sûretés 
exigées par le créancier, et que la somme de 50,000 francs, 
présentée comme ayant été remise aux mains du débi-ren-
tier était restée en la possession de Pasquier 

» Condamne, etc. » 
C'est contre cet arrêt que le sieur Pasquier s'est pourvu. 
M. le conseiller Rocher présente le rapport de cette affaire. 
Me Nachet, avocat du sieur Pasquier, expose que son client, 

ssu de la famille la plus honorable, n'a pas su reculer devant 
certaines intimités que sa fortune à venir lui aurait un jour 
permises, mais que sa fortune présente lui commandait de ne 

pas accepter. « Ce tort grave, bien que trop commun de nos 
jours, ditMe Nachet, M. Pasquier l'a cruellement expié déjà. 
Destitué de ses fonctions de notaire, accusé de faux, condamné 
d'abord, puis acquitté ; prévenu d'abus de confiance et d'es-
croquerie, il a trouvé l'humiliation et la honte dans les voies 
où il avait cherché la considération. Frappé déjà de ces durs 
châtimens, et malgré l'absence de tout préjudice, la Cour de 
Metz a condamné Pasquier comme coupable des délits d'abus 
de confiance et d'escroquerie. » 

L'avocat développe le premier moyen, tiré de la violation de 
l'article 408 du Code pénal, en ce que l'arrêt aurait qualifié 
d'abus de confiance des faits qui n'avaient pas ce caractère lé-
_^al. t Ce que la loi a voulu punir, dit-il, dans l'art. 408 du 
Code pénal, c'est le détournement effectif et frauduleux, c'est 
"a dissipation jointe à l'intention de s'approprier frauduleuse-
ment la chose d'autrui. L'inexécution du mandat ne doit pas 
être confondue avec la fraude, car l'une est régie par la loi 
civile, l'autre tombe sous le coup delà loi pénale. Le manda-
taire qui a employé à son usage personnel les sommes apparte-
nant à son mandant en doit l'intérêt à compter de cet emploi, 
aux termes de l'article 1996. La loi ne voit pas un délit dans 
le fait de cet emploi. Le délit ne naît qu'avec le détournement 
frauduleux ayant pour but de s'enrichir au préjudice du pro 
priétaire des sommes détournées. Que si le mandataire, après 
avoir détourné momentanément les deniers de son mandant de 
leur destination, réalise ultérieurement son mandat, il n 'y a 
pas lieu à l'application de la loi pénale, car les choses fougi 
bles pouvant se remplacer exactement, ce détournement est in-
suffisant à lui seul pour révéler une intention frauduleuse, 
sans laquelle, en définitive, le délit ne peut exister. 

» C'est ainsi que la Cour de cassation a refusé de voir le dé-
lit d'abus de confiancedans le fait d'un notaire qui, ayant reçu 
les fonds nécessaires à l'enregistrement d 'un acte , ne 'l'avait 
pas fait enregistrer dans le délai de la loi , mais avait ulté-
rieurement acquitté le droit et le double droit de ses deniers.» 
(V. arrêt, au rapport de M. Vincens-Saint-Laurent , du 5 no 
vembre 1855. Voir aussi arrêts du 4 mars 1837, 6 janvier 
1837, 15 novembre 1839, 15 mars et 16 octobre 1840.) 

L'avocat soutient, en examinant les laits, qu'il n'y a eu dans 
l'espèce qu'un simple retard dégagé de toute intention frau-
duleuse de s'approprier tout ou partie de la fortune d'autrui. 

M6 Nachet, discutant le deuxième moyen tiré de la violation 
de l'article 405 du Code pénal, expose que M. Tholozan. avait 
à Sedan un capital de 50,000 francs qui devait être disponible 
pour le mois de juillet 1839, et qu'il avait l'intention de pla-
cer à rente viagère. Il en parla à M. Camion , son ami et pré-
décesseur de M. Pasquier, un jour qu'il se trouvait à Paris, 
et celui-ci lui proposa d'effectuer ce placement par l'entremise 
de M. Pasquier. M. Tholozan y consentit d'autant plus volon-
tiers que M. Camion, son ami, devait veiller à ce placement. 
Ainsi chargé sans aucune provocation de sa part, M. Pasquier 
propose à M. Tholozan de prêter ses fonds à M.Roger Gilmaire 
que M. Tholozan connaissait personnellement, car il avait ha-
bité Sedan pendant long-temps. 

t Le 22 février 1839, M.Pasquier écrivit à M. Tholozan une 
lettre par laquelle il lui annonçait que M. Roger Gilmaire 
prendrait les 50,000 francs à rente viagère, aux taux de 8 p. 
100. M. Tholozan ne voulait pas seulement une rente viagère 
de 4,000 francs, il voulait encore la garantie d'une première 
hypothèque. M. Roger Gilmaire, pour dégager ses immeubles 
des charges hypothécaires qui les grevaient, et assurer le pre-
mier rang à la créance de M. Tholozan, voulait vendre une 
maison située à Sedan. Cependant cette maison n'avait pas été 
vendue. M. Tholozan. avait, le 15 juin, envoyé sa procuration 
à M. Pasquier; celui-ci, en vertu de cette procuration, avait 
touché les 50,000 francs appartenant à M. Tholozan. L'acte 
fut signé le 29 juillet 1839; il contenait quittance des 50,000 
'francs, mais cette somme était restée entre lès mains de M, 
Pasquier, qui ne voulait la remettre que lorsque le premier 
rang pourrait être assuré à la créance de M. Tholozan. Cepen-
dant la maison ne se vendait pas, et les arrérages de la rente 
viagère couraient toujours. M. Pasquier, détenteur des fonds 
qu'avec le temps il n'avait pas dû laisser oisifs, servit à M. 
Tholozan le premier semestre de sa rente. Cependant la mai-

son n 'était pas encore vendue à la fin de 1840, et M. Pasquier, 
ayant apporté quelque retard dans l'envoi des arrérages, M. 
Tholozan fit réclamer ce qu'il croyait lui être dû par M. Roger 
Gilmaire. Celui-ci, pressé de payer, déclara n 'avoir pas reçu 
les fonds, et, sur sa demande, il obtint de M. Pasquier une 
contre lettre constatant qu'il n'avait pas reçu les fonds, bien 
que l'acte du 29 juillet 1839 contînt quittance. M. Tholozan 
exigea alors la réalisation de l'acte avec première hypothèque, 
ou son annulation. M. Pasquier, dans l'impossibilité de four-
nir à M. Tholozan un placement sur première hypothèque, 
remboursa les fonds avant toute poursuite. » 

Après avoir ainsi exposé les faits qui ont servi de base à la 
condamnation, M» Nachet dislingue entre les faits antérieurs, 
et les faits postérieurs à l'acte du 29 juillet 1859. 

Quant aux faits antérieurs, l'arrêt n'tn signale etn'en incri-
mine qu'un seul, auquel il attribue le caractère d'une ma-
nœuvre frauduleuse, et qui devient ainsi la base unique de 
l'escroquerie. Ce fait, c'est la lettre du 22 février, et dans 
cette lettre ce passage : « M. Roger prendra vos 50,000 francs 
à rente viagère au taux de 8 pour 100. C'est aujourd'hui cho-
sî convenue.» Ces paroles n'exprimaient rien sur les garanti 33 

que devait fournir le débiteur. 
Me Nachet soutient que la lettre du 22, février 1859, dans 

l'hypothèse de l'arrêt, n'était pas autre chose qu'un mensonge, 
mais qu'on ne saurait y voir l'emploi des manœuvres fraudu-
leuses prévues et punies par l'article 405 du Code pénal. 

Me Nachetinvoque la jurisprudence, et cite plusieursarrêts, 
notamment un arrêt du 1 er juillet 1842, qui a décidé que de 
simples mensonges, quelque répréhensibles qu'ils soient aux 
yeux de la morale ne constituent pas les manœuvres fraudu-
leuses. (V. aussi arrêts du 4 mai 1859 ; 22 mai 1855 ; 7 mars 
1817 ; S. 24. 1. 416; arrêt de Bordeaux du 9 mars 1838 ; 
D. 59. 2. 29.) 

M. l'avocat-général Quesnault a conclu à la cassation de l'ar-
rêt de la Cour de Metz, mais, la Cour, après un délibéré de 
deux heures en chambre du conseil, a rendu un arrêt qui re-
jette le pourvoi, 1 

Bulletin du 23 février 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jacques Barnoux et de Marie - Thérèse Laure, sa 
femme, condamnés par la Cour d'assises du Loiret, l'un à cinq 
ans de réclusion, et l'auire à huit ans de travaux forcés, 
comme coupables de vol domestique avec fausses clés, dans 
une maison habitée; — 2° De Jean Ruelle père (Haute-Ga-
ronne), huit ans de réclusion, complicité de vol la nuit, en 
réunion de plusieurs, sur un chemin public, mais avec cir-
constances atténuâmes ; — 3° Du nommé Alcidonis Grégoire 
(Cour d'assises de la Pointe-à-Pitre), dix ans de travaux for-
cés, vol avec effraction extérieure et intérieure, la nuit, en 
maison habitée; — 4° De François Bernard (Loiret), huit ans 
de réclusion, tentative caractérisée de viol sur une jeune fille 
au dessous de quinze ans, des ascendans de laquelle il était 
domestique, mais avec c rconstances atténuantes; — 5° De 
Pierre Marestang (Gers), huit ans de travaux forcés, vol avec 
escalade et effraction ; — 6<> De Jean Ruelle fils (Haute-Ga-
ronne), cinq ans de prison, conps portés àsa mèrelégitime ;— 
7° De Marie Valleau (Allier), trois années de prison, vol do-
mestique', avec circonstances atténuantes. 

Sur le pourvoi de Jean-Marie Garez, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de Lot-et-Garonne qui le condamne à douze ans 
de travaux forcés, comme coupable d'avoir porté un coup de 
couteau qui a occasionné la mort sans intention de la donner, 
la Cour a cassé et annulé cet arrêt pour violation de l'article 
593 du Code d'instruction crimineje, attendu que la datej.de 
.a notification de la liste des jurés étant surchargée et 
sans approbation, il était incertain si elle avait été "faite dans 
le délai prescrit par la loi, et faisant application à l'huissier 
qui a dressé cet acte de l'article 415 du même Code, la Cour 
l'a condamné aux frais de la procédure à recommencer. 

Sur le pourvoi de Auguste Barthês, dit Pyfat>e, condamné 
à deux ans de prison pour voies de fait envers un officier mi-
nistériel, par la Cour d'assises du Tarn, la Cour a prononcé 
l'annulation de cet arrêt , pour vice de forme dans les 
questions posées au jury. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

PORTUGAL. 
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ENFANT DE QUATORZE ANS ACCl'SÉ D'ASSASSINAT. 

Le 8 février 1842, vers onze heures du soir ]
e 

d'un homme assassiné fut trouvé 1 

son de Paulo Jorge, vigneron à 

viciime était Jean André, laboureur à Biirca-MuTd? i
L 

soupçons se portèrent, aussitôt sur les deux fi|
s
 de j 

qui avaient eu plusieurs querelles avec André, i 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daniel, conseiller. — Audience du 

14 février. 

MEURTRE COMMIS DE COMPLICITÉ PAR LE MARI ET LA FEMME. 

Les époux Pauly sont accusés d'avoir donné la mort 

au sieur Rigaudon. Au moment où ils entrent dans la 

salle tous les regards se fixent sur eux. La femme Pauly 

a atteint à peine sa vingt-deuxième année; ses traits ré-

guliers, sa figure légèrement colorée, donnent à sa phy-

sionomie une grande expression de douceur. Elle est vê-

tue comme les grisettes de Clermont; son bonnet est re-

tenu par un ruban, un tartan rouge couvre ses épaules. 

Son mari est ouvrier tailleur. Quoique jeune, l'expression 

de sa figure est la rudesse, ses yeux sont petits, enfon-

céset recouverts d'épais sourcils noirs. Sa lèvre inférieure 

est pincée. 

Après les formalités d'usage, M. le greffier donne 

lecture de l'acte d'accusation qui révèle les faits sui-

vans : 

Le 11 novembre 1842 une querelle s'engagea entre 

la femme du nommé Rigaudon, Joseph, serrurier, de 

meurant à Clermont-Ftrrand, et la femme Pauly, qui 

injuria grossièrement la première. IVgaudon alla de suite 

au domicile de Pauly pour demander des explications 

sur le propos tenu contre sa femme, et sur les bruits qui 

couraient dans le quartier, sur l'intimité de sa femme et 

de Pauly. Il ne trouva personne chez Pauly. Il revint le 

lendemain, et eut une d seussion avec la femme Pauly 

Le 14, R ; gaudon se dirige vers la rue habitée par 

Pauly et passe plusieurs fois devant la maison. Catherine 

Duprat, qui épiait ses démarches, descendit de sa cham-

bre, se rendit auprès des femmes Pialoux et Cotinet, et 

leur dit : « Rigaudon a annoncé qu'il viendrait le soir 

chez nous ; mais s'il y vient il aura un fameux coup de 

hache. » A huit heures et demie de la soirée, Rigaudon 

entre chez Pauly , qui était dans sa boutique avec sa 

femme, et l'interpelle en ces termes : « Les bruits qui 

courent sont-ils vrais ? On dit qne vous êtes allé vous 

promener deux fois avec ma femme. J'espère que ce 

n'est pas pour mal faire. » Pauly répond qu'il est, en 

effet, allé se promener deux fois avec la femme de Ri-

gaudon. Celui-ci réplique, et traite Pauly de polis 

son. « Ne m'insultez pas chez moi, » répond Pauly 

A ces mots , il se précipite sur Rigaudon et lui porte 

plusieurs coups de ses ciseaux de tailleur. Rigaudon pa 

vient à s'échapper, Pauly le suit, le frappe encore; des 

témoins accourent, et l'un d'eux, Antoine Pialoux 

aperçoit un couteau ensanglanté à la main de Catherine 

Duprat. A cette vue, il dit à cette femme : « Comment! 

madame, vous avez un couteau à la main? » La femme 

Pauly ne répond rien, mais elle cache le couteau sous 

son tablier. Rigaudon, ensanglanté, couvert de blessu-

res, gagne à grand' peine son domicile, sur le seuil du-

quel il tombe. On le porta à l'hospice, où ses plaies fu-

rent constatées et pansées par les hommes de l'art. Elles 

étaient au nombre de dix , quelques-unes graves, affec-

tant diverses parties du corps, et accusant comme cause 

un instrument piquant et tranchant. 

Le même jour et presque en même temps, Pauly, pour 

donner le change à la justice et prendre une précaution 

contre l'accusation dont il allait être l'objet, se présente 

aussi au même hôpital pour faire constater et panser 

deux blessures à la main droite qu'il disait lui avoir été 

faites par Rigaudon. Ces blessures étaienilégères, et fu 

rent pansées par un jeune élève médecin de l'établisse 

ment. 

Interrogé le 16, Rigaudon , bien que disant avoir été 

attaqué àTimproviste par Pauly dans la rue en façje le 

domicile, de ce dernier., rapporte toutes les circonstan 

ces de l'attentat dont il a été la victime. ; 

Le 8 décembre dernier, vingt-cinq jours après l'atten-

tat, il mourut à l'hôpital, qu'il n'avait pas quitté depuis 

qu'il y avait élé porté. Sa mort, ainsi qu il résulte du 

procès- verbal d'autopsie des médecins, a été la suite des 

blessures qu'il a reçuts dans la soirée du 14 novembre 

Ces blessures avaient un te! caractère de gravité que 

mort de Rigaudon était inévitable, et qu'il a succombé à 

l'asphyxie produite par un épanchement qui comprimait 

le poumon droit. 

Pauly a prétendu qu'il avait été provoqué par Rïgau 

don, qui lui avait porté plusieurs coups de ciseaux dont 

il s'était emparé sur son établi, et il en donnait pou 

preuves les légères lésions dont il a été parlé ci-dessus 

Catherine Duprat nie avoir pris d'autre part aux violen 

ces criminelles de son mari contre Rigaudon. Elle lui a 

retiré des mains les ciseaux dont il était armé; peut-être 

est ce cet instrument que Pialoux a vu entre ses mains. 

Quant au propos qu'elle aurait tenu aux femmes Pialoux 

et Cotinet, il n'est pas tel que ces femmes l'ont rap-

porté. 

Les débats, ont justifié les charges à l'égard de Pauly, 

mais n'ont pas prouvé la participation de sa femme. 

L'accusation a cependant insisté pour que la condam-

nation s'étendît aux deux époux. 

La défense a été présentée par M* 5 Darnoux et Talon. 

La femme Pauly a été déclarée non coupable par le 

jury. Son mari, reconnu coupable avec circonstances at-

ténuantes, a été condamné à sept ans de réclusion. 
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c'es jeunes gens", Joseph Jorge, ebasseur au 3« réa[^^
Q 

nuit; mais il fut an été dar^ prit la fuite dans la même 

province d'Alemtejo, et traduit d^vent un Conseil 

guerre. Intenogé en prison devant le rapporteur dur 

seil, il s'avoua coupable, mais en alléguant pour e\ °
n

* 

les provocations violents s dont il aurait été l'objet- rr.
USe 

il se rétracta depuis devant le Tribunal. '
 mais 

Joaquim Jorge, enfant de quatorze ans, fut arrêté 1 

le domicile do son père, et confronté avec le cada*
113 

Jean André avait nçu trois coups de poignard; deux "H" 

ces plaies offraient peu de gravité; mais la troisième A 

nétrait à travers le sternum, dans la cavité thoraci 

et avait dû occasionner une mort in:tintanée. ' 

Soit pour détourner les soupçons, de la personne d 

son frère aîné, soit pour rendre hommsge à la vérité l 

jeune Joaquim se prétendit seul coupable. En rentr' 

chez son père, à huit heures du soir, et tenant sous <
Dt 

bras deux bouteilles de vin, il rencontra près de 'a nor/
1 

un inconnu qui paraissait vouloir lui disputer le passas 

Il entra malgré lui, eP appela à son secours son frè 

BÎné et un voisin. Armé d'une pierre, il en porta den™ 

coups dans la poitrine de l'inconnu; celui-ci se jeta fa 
rieux sur les deux hommes qui cherchaient à le retenir" 

mais ne pouvaient le dompter. Joaquim cédant à un 

mouvement de vivacité, rentra dans la maison, prit
 un 

poignard, et en porta deux coups à l'assassin qu'illaissa 
pour mort. 

A l'exemple de son frère Joseph, le jeune Jorge a de-

puis soutenu que ses aveux étaient faux et qu'ils l
u

"i 

avaient été extorqués par une ruse perfide : un des em-

ployés de la prison lui avait promis trois petites pièces 

d'argent s'il voulait se reconnaître coupable, et l'avait 

assuré qu'à raison de son âge peu avancé on ne le re-

tiendrait pas en prison plus de trois jours. Convaincu 

trop tard que ces promesses étaient fallacieuses, il reve-

nait enfin à la vérité, et prétendait que ni lui, ni son frère 

ni le voisin Rartholomeo n'avaient pris part à la mort dû 

cultivateur Jean André. 

Joaquim Jorge et le voisin Bartholomeo ont été jligés en 

premier ressort à l'audience criminelle qui siège avec 

assistance des jurés. Joaquim Jorge étant mineur, les ju-

ges lui ont nommé pour curateur spécial M. Luiz Amc-
nio Marques Prezado de Lacerda. 

Cet habile avocat a tiré devant le jury tout le parti 

poss ble de la cause. Il a présenté les confessions de Jo&-

quim Jorge comme l'effet d'une captation frauduleuse, et 

a soutenu que son récit manquait tout à fait de vrai-

semb'ance. Comment croiré, en effet, lorsqu'il y avait 

là deux hommes vigoureux, dont l'un est militaire, qu'un 

faible enfant eût commis seul le crime et porté un coup 

de poignard avec tant de force qu'il avait atlaqué les 

viscères ? Une preuve de l'innocence de Joaquim 

résultait de la sécurité avec laquelle il était resté dans 

la maison paternelle pendant que le voisin Bartholomeo et 

le chasseur Joseph Jorge avaient su pendant quelque 

temps se soustraire aux recherches de la justice. 

Après avoir cité des passages de Quintilien et de d'A-

guesseau sur le danger de condamner un accusé d'après 

ses propres aveux, M. Prezalo de Lacerda a dit : « Con-

damnerez vous, Messieurs les jurés, sur des indices aussi 

frivoles, non pas à la peine capitale, mais à un supplice 

plus révoltant peut-être, à plusieurs années de travaux 

publics, à une mort prématurée dans le séjour mortel 

des presidios de l'Afrique, un enfant de quatorze ans, 

qui dans le cas même où il serait coupable, n'aurait cédé 

qu'à l'entraînement de l'exemple? Non, sans doute, vous 

rendrez à la société le jeune Jorge, qui n'aurait pas 

même paru devant vous si un dévoûment fraternel ne lui 

avait pas fait avouer un crime imaginaire. » 

D'après la déclaration du jury, Rartholomeo a été con-

damné à dix années de détention dans un des presidios, 

aux î'es du Cap-Vert. Le jeune Joaquim, à l'égard duquel 

ont été reconnues des circonstances atténuantes, ne su-

bira qu'un emprisonnement correctionnel. 

"Cet 'ie sentence est soumise à la Cour des Relaçao (ou 

des Rapports-) de Lisbonne. Cette Cour est ainsi nommée 

parce que les accusés n'y comparaissent pas; l'appel est 

jugé sur le rapport d'un juge, la plaidoirie d'un avocat, 

et les conclusions d'un magistrat. 

Quant à Joseph Jorge, ayant élé condamné par le Conseil 

de guerre à être pendu, et la sentence ayant été confirmée 

parle Conseil suprême de justice militaire, la requête en 

grâce présentée à ia Reine a reçu cette fatale réponse : 

« Sa Majesté ne juge pas à propos d'user de son pouvoir 

modérateur en faveur de Joseph Jorge, soldat au 3 e
 régi-

ment de chasseurs, condamné pour assassinat sur la per-

sonne de Jean-Audré, laboureur à Biva-Mundi. » 

En conséquence, l'arrêt définitif a été transmis au ba-

ron de Vinhaes, commandant de la 5
e
 division, chargé 

de le faire exécuter. 

Vous recevons la lettre suivante : 

t Paris, le 21 février 1843. 

» Monsieur le Rédacteur, 
» M. Caumartin, auteur du meurtre d'Aimé Sirey, mon 

fils, vient de publier dans les journaux, que, s'il ne se consti-
tuait pas à Bruxelles, c'est parce que la famille Sirëy le m ' 
naçait de le poursuivre devant les Tribunaux fiançais.— 
est inexact que la famille Sirey ait fait aucune manifestatio 

de ce genre : elle compte sur la justice et sur le jury 
Bruxelles. . 

• Depuis sa fuite à Rotterdam, M. Caumartin annonce so en-
nellement qu'il va se constituer. Il y a contre lui, àBruxehe ) 
mandat d'amener, arrêt d'accusation, ordonnance de prise ^ 
corps; il est. à la veille d'une condamnation par contumace, 
c'est à Paris qu 'il attend le jour de la justice ! La famille bir J 

ne rompt le silence que pour ne laisser de'chance à aucun,|L . 
texte. fille somme M. Caumartin de ss constituer à Uruxeu 
elle l'y suivra de près. 

• Recevez, etc. J.-B.SIKEÏ. » 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. , • 

COTES D'OR (Dijon). — ELECTION DE M. PAUWELS . -jjj 

Nous avons rendu compte du jugement par ^
e

^
ue

p
alI

. 

Tribunal civil de Langres annulait l'élection de
 nS) 

wels, membre du conseil-géeéral, pour défaut de c ' 

attendu qu 'il ne pouvait invoquer la délégation a lut 

par la mère naturelle de sa femme. p
all

. 

La Cour royale de Dijon, saisie de l'appel de M-

wels, a coufiimé le jugement du Tiibunal de Langr • 

— BOLCIIES-DU- RHÔNE. — CûMUAT ENTRE DES
 MA

.
T

g^. 

MARSEILLAIS ET DES MALELO'IS GRECS. — On lit C.aUS 

maphore du 22 février : .
 (r

.
rt

qés 
» Hier, à sept heures du soir, nous fûmes i«ion» 



i < ,• à»! t murage sur le nouveau quai, 

u
 une rixe ̂ W^jJffR quartier de Si Jean 

Jaire une P^f'^A^S de la corvette grecque 

MX K ^ nous vîmes d'abord une foule 

^Srab etn e l' distance des bords du quai par une 
considéra^"

1
 croupes on s'entretenait 

^""oacnie de soldats. Dans les groupes 
Scidens déplorables de la soirée, et parfois les ver-

^nfauenous recueillons se contredisaient assez sur les 

^wes d 'un événement qui avait eu les plus sinistres 

Séquences. A cette heure, M. le procureur du Roi, 

Ut s de deux commissaires de police, procédait a une 
a

nauête à bord de V Amalia, mouillée en lace du théâtre 

h, triste drame qui venait de s'accomplir. 

» Quelques matelots de l'Amalia étaient sur le peint 

«entrer dans leur embarcation, lorsque, d 'après un récit, 

î-.
ia

 d'eux n'endurant pas patiemment les taquineries 

d'une troupe d'enfans, leur donna quelques tapes, ce qui 

vait excité d'abord les huées des individus réunis sur 

\
6
 quai. Selon un autre récit, un jeune homme du peu-

oie provoqué ou non, avait poussé à 'a mer un de ces 

matelots grecs, dont les camarades se seraient élancés à 

lerre
 du canot où ils se trouvaient déjà, armés d'avi-

rons 'pour protéger le marin insulté et le venger. Quoi 

nu'i'en soit, dès ce moment, la querelle prit le caractère 

d'un véritable combat 5 la population se précipita sur les 

marins grecs, et des coups violens furent portés de part 

et d'autre. La foule, qui grossissait et devenait de plus 

en
 plus menaçante, s'est retirée d'abord devant des hom-

mes exaspérés, qui faisaient usage des avirons dont ils 

s'étaient mnnis, et auxquels leurs camarades du bord, 

après s'être armés de bâtons et d'anspects, étaient venus 

se joindre, au nombre d'environ quarante 5 mais il leur 

a
 fallu bientôt se hâter de regagner leur navire, lors-

qu'ils se sont vus assaillis par une pluie de pierres. 

»Ces projectiles, lancés sur ces malheureux, ont griè-

vement bhssé plusieurs d'entre eux. On assure qu'un 

matelot grec, renversé presque sans vie sur le quai, a 

été transporté à bord dans un état qui laisse peu d'espoir 

de le sauver; on dit même que trois de ces marins au-

raient été noyés; ils auraient manqué à l'appel fait à 

bord; des chapeaux flottaient sur l'eau, après le com-

bat. Quelques soldats du fort Saint Jean, conduits par 

uncaporal, ont essayé de mettre un terme à cette dé-

plorable rixe; mais le nombre d*s combattans, la fténé-

sie qui les excitait, ne leur a pas d'abord permis de dis-

siper un attroupement qui augmentait toujours. 

» Les matelots grecs ont opéré leur retraite sous une 

pluie de'pierres, quelques-uns fort maltraités. Les me-

sures nécessaires pour ramener l'ordre ont été prises; on 

a échelonné des soldats en face de la corvette , et la jus 

tice s'est emparée de cette déplorable affaire. 

» Il nous a été impossible de recueillir des renseigne-

mens bien exacts et bien circonstanciés, au milieu de la 

confusion qui régnait encore à notre arrivée sur le théâ-

tre de ce fâcheux événement. Nous ne garantissons pas 

l'authenticité de tous les détails que nous venons «de don-

ner, surtout en ce qui concerne l'origine de la rixe. Nous 

avons entendu bien d'autres versions contradictoires 

ce sujet, dont les unes faisaient peser les premiers torts 

sur les matelots grecs, et les autres, au contraire, sur 

quelques individus de la population marseillaise. Nous 

attendons de meilleures informations pour éclairer com-
plètement le public 
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PARIS , 25 FEVBIER, 

—M. Viger a fait aujourd'hui à. la Chambre des députés 

le rapport de la commission chargée d'examiner le pro 
jet de loi sur les fonds secrets. 

La commission propose l'adoption pure et simple du 
projet 

— ALIGNEMENT. — DROITS DES PROPRIÉTAIRES. — Une 

ordonnance royale, du 2ljuin 1836, a prescrit l'élargis-

sement de la rue Sainte-Barbe-Bonne Nouvelle. Par sui-

te de cette ordonnance, un des propriétaires, M. Du-

puis, se trouvant dans le cas de reconstruire sa maison, 

fut obligé de se mettre à l'alignement et de subir un re-
tranchement. 

Lors de l'abaissement.du boulevard Bonne- Nouvelle, 

le sol des rues adjacentes fut également baissé pour être 

de niveau avec le boulevard. La propriété du sieur Va-

noni, rue Sainte-Barbe, menaçait ruine; il se trouvait 

dans le cas de subir le retranchement. Mais l'autorité, 

pour éviter de lui payer une indemnité, lui donna au 

contraire l'autorisation de reprendre sa maison en sous-

œuvre, et de la reconstruire jusqu'au premier. 

M. Vanoni en profita pour consolider sa propriété de 

manière à retarder pour lorigteasps l'élargissement de la 
rue. 

Le sieur Loreau, dont la propriété suit immédiatement 

celle du sieur Vanoni, voyant dans l'autorisation donnée 

à ce dernier une violation de l'ordonnance royale qui 

prescrit l'alignement, s'est opposé aux constructions, 

par le motif qu'étant obligé par l'ordonnance royale de 

subir le retranchement, il a le droit de s'emparer de 

cette ordonnance et d'en demander l'exécution contre 

les propriétaires soumis au retranchement. Il signa' 

le surtout le fâcheux résultat de l'autorisation donnée 

au sieur Vanoni, quand on considère que, par l'abaisse-

ment du boulevard, la iue Sainte Barbe, qui n'a que 

cinq mètres de largeur, est de ce côté la seule par la-

quelle les voitures puissent pénétrer dans le quartier 
Bonne-Nouvelle. 

Un référé avait donc été introduit contre le sieur Va-

nom et le préfet de la Seine, à fia de discontinuation de 

travaux. M. le président a renvoyé l'affaire à l'audience 

ne la première chambre de mercredi prochain. 

La solution à intervenir intéres-e tous les propriétai-

res dans le cas de subir des retranebemens, et principa-
lement ceux du quartier Bonne-Nouvelle. 

r 7r.
La seconde

 chambre du Tribunal, présidée par M. 

guette de Beaudicourt, était saisie aujourd'hui d'une 

oemaD.de en validité d'offres réelles d'une somme de 4 f. 

I'
n de

J
a
 avait entraîné 192 fr. de frais. Voici à 

été aff °
r

ce
!
510n : une

 P'èce de- terre sise à Chalou avait 

sieur Pic? A
7
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 M emphytéotique , à un 

div* 

validé les offres, et condamné M. Desmazur 

pens. M. Desmazures va donc retirer de la 

consignations, où elle a été déposée, la somme 

50 c, et payeia plus de 200 fr. de dépens. 

M. Alphonse Legendre, ancien agréé près le Tri-

bunal de commerce de la Seine, vient de mourir à l'âge 

de 43 ans, M. Lege dre avait laissé au barreau consu-

laire les plus honorables souvenirs. 

L'ex-notaire Lebon a été renvoyé par la chambre 

des mises en accusation devant la Cour d'assises, com-

me accusé d'avoir commis dans un acte de son minis-

tère un faux dont le résultat a été de spolier la dame 

Dorvilliers d'une créance de 50,000 francs. 

Cette affaire sera sans doute jugée peadant l'une des 
sessions du mois d'avril. 

M. le conseiller Séguier fils, président de la Cour 

d'assises, a procédé à l'interrogatoire des accusés qui 

seront jugés pendant la première quinzaine dn mois de 
mars prochain ; en voici la liste : 

Le 1
er

, Rousseau, vol par un serviteur à gages; Aie-

line, faux en écriture de commerce; fille Boulanger, vol 

domestique. Le 2, Viardot et Peigné, attentat à la pudeur 

avec violtnees ; Bourdon, Dardanne et Lemasson, vol 

avec effraction. Le 3, Delaine, vol avec effraction ; Le-

peule et- Dediot, vol avec fausses clés; Berlandier, vol 

par un serviteur à gages. Le 4, veuve Fdten, vol par une 

domestique ; Carette, vol avec effraction; Alary, vol, la 

nuit, dans une maison habitée. Le 6, Maieau, Tamisier 

et Màuvy, vo
]
 avec effraction et escalade, dans une mai-

son habitée; Beaucourt, Bourguignon et Dinguel, vol par 

des serviteurs à gages. Le 7, Henry, vol avec effrac-

tion ; Petit, vol avec effraction ; fille Adam, abus de 
confiance par une salariée. 

Le 8, Bonin, faux en écriture de commerce ; Janguin, 

vol par un homme de service à gages; fille Tyrode, vol 

avec effraction. Le 9, fille Hermans et Monier, banque-

route frauduleuse. Le 10, femme Bigot, banqueroute 

frauduleuse ; Gonon, vente de livres obscènes. Le 11, 

Bordeaux, vol par un ouvrier ; Rousselet, abus de con-

fiance par un salarié. Le 13, Davinain, Clunet et femme 

Chinet, vol de complicité avec effraction et escalade. Le 

14, Lavigne et Descoins, vol la nuit de complicité; Roul-

leau, faux en écriture de commerce; Gueston, vol avec 

violence sur un chemin public. Le 15, Bouvier, vol do-

mestique ; Sabroche, vol avec effraction; femme Rar 

bier, vol par une femme de service à gages. 

UNE MAÎTRESSE FEMME. — Les époux Chéronnot vien-

nent maritalement s'asseoir sur les bancs de la police 

correctionnelle, où les amène une prévention de voies 

de fait. La femme est une marchande de volailles, le 

mari est écrivain public. Mme Chéronnot marche fière-

ment devant son mari, qu'elle dépasse de toute la tête. 

Quand ils sont placés près l'un de l'autre, M. Chéronnot 

a l'air du septième marmot de cette nouvelle mère Gi-
gogne 

Le plaignant est M. Choquard, petit bonhomme de 

soixante ans, qu'on pourrait prendre pour le fère ju 
>meau de M. Chéronnot. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le plaignant: Ami de Chéronnot, ici présent.] 

M. le président : Ce n'est pas là un état. 

Le plaignant : Je suis écrivain public, comme mon 
ami. 

M. le président : Commant! il est votre ami, et vous 
le traduisez devant le Tribunal ? 

Le plaignant : U ne m'a rien fait, ce digne ami; mais 

on m'a dit que quand on assignait la femme, il fallait 

aussi assigner le mari pardessus le marché. 

M. le président : Ainsi vous ne l'avez fait citer que 
comme civilement responsable ? 

Le plaignant : Très civilement, comme on doit le fai-
re avec un confrère et un ami. 

M. le.président ': Expliquez votre plainte 

M Choquart': Le mois dernier, je ne me rappelle 

plus le jour, je passais rue Montorgueil; je rencontre M 

et Mme Chéronnot. Je dis bonjour à mon ami; tout-à 

coup madame son épouse m'interpelle et me dit 

« Vieux mouchard, quand tu viendras déranger mon 

mari pour le mener boire, jeté corrigerai. » Moi je ne 

lui réponds pas... Comme femme je devais la respecter 

et puis la commère n'est pas commode... seulement je 

dis à mon ami : « Tu es bien fautif de laisser comme ca 

nsulter ton ami... » Alors Mme Chéronnot m'empoigne_ 

me soulève comme une plume, me jette sous son bras 

gauche, et, de sa main droite, m'inflige la correction la 

plus humiliante... Si ce n'était que ça, je ne m'en van 

te ais pas ; mais elle m'a déchiré tous mes effets, et je 
demande 100 francs de dommages. 

M. le président : Femme Chéronnot , qu'avez-vous à 
répondre ? 

La femme Chéronnot : Vous allez le savoir !.. J'aurais 

pu prendre un avocat... Dieu merci, on a de quoi payer 

les robes noires... (la prévenue fait sonner des pièces de 

5 francs dans sa poche). Mais Dieu m'a donné une lan-

gue pour m'en servir, et je m'en sers. 
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Tribunal a 

d'emprisonnement et 40 francs de dommages-intérêts 

s M. Choquart. 

— UN BILLET DE LOTERIE . Exilée de l'administration, 

loterie n'en est pas moins restée dans nos mœurs. E
!
le 

'e»t réfugiée dans les salons sous couleur de bienfai-

auce; elle a surtout pris racine dans les tables d'hôte, 

iù je lion de province, qui ne demande qu'à laisser aux 

Chéronnot, avec un gros soupir : Oh ! oui... 

La femme Chéronnot, se tournant vers son mari : Tu 

ne vas pas te taire? Voilà la vraie chose... Ce vieux 

mioche est un biberon qui dérange mon' homme; alors, 

c'est vrai que j'y ai reproché le jour en question. Alors 

il a dit que mon mari était un je n'ose pas dire le 

mot... Mais je suis un honnête femme, afin que vous le 

sachiez... Mon mari me dit alors : « Tu laisses insulter 

ton époux ! » A cette parole de reproche, j'ai pris ce 

méchant petit vieux par les reins et je l 'ai corrigé, oui, 

je l'ai corrigé. Quant à avoir déchiré ses . habits, c'est 
lui en se débattant. 

M. te président : Les faits ne se sont pas passés com-

me cela. Le plaignant n 'avait pas lenu le propos que 
vous lui reprochez. 

Chéronnot : Bien sûr que non... 

La femme Chéronnot : Si tu dis un mot de 'plus!... 

Un homme comme.ça, qui, au lieu de servir de défen-

seur à sa femme, est obligé de lui demander de le dé-

fendre... Et ça veut parler !... Je vous jure que Chéronnot 

m'a dit : « Tu laisses insulter ton époux!... » Alors je 

me suis rappek'e que M. le maire m 'avait dit que la fem-

me devait obéissance à son mari, et j'ai obéi... 

Chéronn t, levant la tête : Mais je ne t'ai pas parlé 
de ça. 

La femme Chéronnot : Silence, Monsieur ! 

Chéronnot renfonce sa tête dans ses épaules comme 
une tortue dans sa carapace, et se tient coi. 

La femme Chéronnot : Je récidive ma parole d 'hon-

neur... vous prêt gérez une faible femme qui n'a person-

ne pour la soutenir. Si vous voulez me donner de la pri-
son, que ça soit plutôt à mon mari. 

Chéronnot relève vivement la tête, mais un regard de 
sa femme le rend à son immobilité. 

^ La femme Chéronnot : D'abord ça sera juste , puisque 

c est pour lui que je suis ici... et puis, moi, je suis mar-

chande, et j'ai besoin de ma liberté pour gagner ma vie..-

Au heu que Chéronnet est un écrivailleur , et qu'il tra-

vaillera aussi bien en prison... Je n'ai plus rien à vous 

dire, et je vous demande votre protection et voire prati-

Le Tribunal, malgré les efforts de M
e
 Maud'heux son 

défenseur, condamne cette rude commère à dix jours 

ou 

mains des lionnes parisiennes quelque partie de sato 

son, vient s'abattre par troupe au sortir de la diligence. 

La table d'hôte, après toutes ses séductions, finit inva-

riablement par l'offre que vous fait une giacieuse main 

d'un billet de loterie pour quelque objet de curiosité, 

bête ou chose. L'enfant de Paris, rompu à tous ces ma-

nèges, se garde bien de jamais te prendre à une de ces 

attrapes, coquettement liih graphiées sur papier vert, 

couleur espérance; mais le provincial est trop heureux 

que l'on veuille bien viser à sa bourse; il prendra un 

billet pour iin mot, deux pour un regard, dix pour un 

serrement demain; avec un peu de bonne volonté, on lui 

fera prendre les quatre-vingt-dix; et encore trou vera-t-il 

tout simple, tout naturel, de n'avoir pas gagné. 

M. Jules Delahaye, dont le département de la Meurlhe 

a fait présent à la capitale pour quelques mois, est une 

des plus intrépides victimes des loteries de tables d'hô-

te. Tout l'argent qu'il avait consacré à ses menus plai-

sirs, à courir les bals, les spectacles, est allé se fondre 

aux regards provoquans des Loret'.es, qui ont toujours 

les poches farcies de billets de loterie de tous les genres 
et de tous les prix. 

Après avoir vu passer ses plus beaux louis dans le sac 

de ces gentilles escamoteuses, M. Delah ye s'était bien 

promis de ne plus jamais accepter un seul billet de lote-

rie, quand bien même on lui montrerait en perspective 

une principauté en Allemagne pour 50 centimes. Mais 

M. Delahaye avait compté tans les tables d'hôte, et sur-

tout sans les doux regards et les paroles encore plus dou-

ces de Mlle Irma, la plus dangereuse sirène du quartier 

Saint-Georges. 

Mlle Irma annonce un jour, et d'un petit ton indiffè-

re- t, au milieu du dîner, qu'elle se décide enfin à se 

priver de TVistiti et à le mettre en loterie. Wistiti était 

un charmant petit singe femelle, qui lui avait été rap-

porté du Brésil par un attaché de légation ; ce petit ani-

mal était d'une intelligence exquise : il faisait les tours 

les plus comiques, servait de femme de chambre à sa 

maîtrtsse, et aura t rendu vingt points aux dominos à 

l'illustre Munito. Le besoin d'argent l'obligeait, disait-

elle, de faire le sacrifice de-ce ch> f-d'œuvre de la na-

ture, et sacrifice était bien le mot, car les billets étaient 

cotés à la modique somme de 20 fr. 

M. Delahaye n'eut pas la force de résister aux suppli 

cations accompagnées d'œiilades de Mlle Irma, et cet 

homme, qui s'était si bien juré de ne jamais toucher à 

un de ces billets menteurs, fut le seul qui tira 20 francs 

de sa bourse en 1 honneur de Wistiti. 11 est vrai que 

Mlle Irma lui avait accordé la permission d'aller chez 

elle admirer l'incomparable quadrumane 

Dès le lendemain, M. Delahaye était chez Mlle Irma; 

mais Wistiti venait de sortir avec sa bonne pour faire 

une peti'e promenade; M. Delahaye revint deux jours 

après : Wistiti était malade d'une indigestion, et elle re-

posait; un autre jour Wistiti avait ses vapeurs, et ne 

pouvait recevoir personne. Dix fois ainsi M. Delahaye 

en fut pour ses visites, que Mlle Irma avait toujours l'art 
d'abréger sous différens prétextes. 

Et il fallait voir comme les habitués, mâles et femelles, 

de la table d'hôte se moquaient entre eux du pauvre 

Lorrain. D'un commun accord, on lui décerna le nom 

de Wistiti; on ne l'appelait plus autrement quand il n'é-
tait pas là. 

Un jour que le Champagne avait coulé et que les tê-

tes étaient montées, on prit à partie M. De'ahaye, on le 

railla, on le mystifia, et une amie de Mlle Irma lui lança 

tout haut le nom malencontreux qu'on lui donnait tout 

bas. Le provincial vit qu'il avait été pris pour dupe, et 

jura de se venger. Mais au lieu de chercher une ven-

geance spirituelle, il eut le tort d'en prendre une qui 

n'est qu'à l'usage des portefaix : il attendit Mlle lima à 

la sortie, la soulfleta, et lui arracha son châle, qu'il foula 
aux pieds. 

La jeune femme supporta cette scène avec un calme 

stoïque; mais le lendemain malin elle alla déposer une 

plainte, qui amenait aujourd'hui M. Delahaye devant la 
police correctionnelle. 

Le jeune Lorrain raconte piteusement ses mésaventures 

de loteries, et tout en convenant de ses torts, il dit qu'il 

n'a pas été maître de sa colère en présence des brocarts 
qui p'euvaient sur lui. 

Aussi, le Tribunal, apiès avoir entendu M
E
 Théodore 

Perrin, défenseur de M. Delahaye, croit devoir se mon-

trer indulgent, et le prévenu n'est condamné qu'à 60 fr. 
d'amende. 

— RIXE; — COUPS DE COUTEAU. — Deux débardeurs de 

l 'ancienne Ile Louviers, Cosse, Victor, dit Tète à procès, 

logé rue de l 'Hôtel-de- Ville, 8, et Laune Jean, demeu-

rant rue de Bercy, 54, buvaient ensemble hier matin 

dans un cabaret du quai des Ormes, lorsque , pour le 

motif le plus futile, une querelle s'éleva entre eux. Com-

me il arrive malheureusement trop souvent, les témoins 

de la dispute des deux mariniers ne voulurent pas in-

tervenir pour les séparer, et bientôt Victor Cosse, qui 

se sentait le plus faible, s'arma d'un couteau, qu'il plon-

gea de toute sa force dans le bas-ventre de son adver-

saire, au côté droit, un peu au dessous de la dernière 
côle. 

Le malheureux Laune, transporté immédiatement à 

l'Hôtel-Dieu, y a reçu tous les secours que réclamait son 

état. Interrogé par le commissaire de police, qui s'était 

rendu à son chevet, sur les causes et circonstances de la 

déplorable collision dont il avait été victime, il a sup-

plié le magistrat d'user d'indulg mce envers Cosse. «Nous 

étions tous deux échauffés par l'excès de la boisson, a-

t-il dit; je l'ai, selon toute probabilité, provoqué, batlu, 

et ce ne peut être que parce qu 'il se voyait à bout et 

hors d'état de se détendre qu'il aura involontairement 

dirigé la lame de son couteau vers moi. Je lui pardonne 

de grand cœur, et je serai rétabli moitié plus vite si la 
justice peut aussi lui pardonner. » 

Malgré les généreux sentimens du pauvre blessé, Vic-

tor Cosse a été écroué tous sous prévention de blessures 
graves. 

— MEURTRE. — Quelques journaux ont publié les dé-

tails d'un meurtre commis dans la rue de Braque. Voici 

sur ce funeste événement les renseignemens exacts au-

tant que complets que nous nous sommes procu-

rés : — Un nommé Girard , contre - maître , âgé 

de vingt-neuf ans , bon ouvrier, de mœurs douces , et 

auquel on n'avait eu jusqu'à ce jour d'autre reproche è 

adresser que de s'abandonner trop souvent à son pen-

chant pour l'ivrognerie, passait avant-hier jeudi , vers 

neuf heures du soir, dans la rue da Braque, où l 'on don-

nait un bal dans la maison d'un riche négociant. 

Il y avait en ce moment encombrement de voitures 

on ne pouvait passer que difficilement, et cependant un 

commissionnaire du quartier, le nommé Pierre Gibert 

mettait toute la célérité possible à ouvrir les portières et 

à activer la circulation. En passant à côté de Gibert, 

Girard, à demi-ivre et de mauvaise humeur d'avoir été 

obligé de ralentir la rapidité de sa marche, dit aes^z haut 

pour être entendu des personnes qui descendaient de 

voiture et pénétraient sous le vestibule : « Voilà un 

beau bal, pour tant d'embarras; un bal de cothers et de 

laquais! » Le commissionnaire Gibert nerépondi' à cet-

te provocation que par un seul mot, mais qui exciia la 

colère de Girard assez vivement po.r qu'il se ré-

pandît en injures et en vînt même à des voies 

de fait contre Pierre Gibert. On les sépara. Le com-

missionnaire reprit son service, et peut-être ne pen-

sait-il déjà plus à la scène violente qui venait d'avoir 

lieu, lorsque tout à coup Girard, qui avait feint de con-

tinuer sa route, mais s'était seulement teDU à l'écart, se 

précipita sur lui tandis qu'il avait le bras levé pour ou-

vrir une portière, et lui plongea dans la poitrine, un peu 

au dessous du sein gauche, la lame d'un couteau-poi-

g
Dard

- . . , j 
Le malheureux commissionnaire renversé du coup 

fut relevé sans connaissance par les domestiques et les 

cochers stationnant aux abords de la maison toute 

resplendissante de son illumination de fête. 11 fut trans-

porté chez fui, rue Maubnée, n. 3, et reçut les soins em-

pressés de M. le docteur Sirdey; mais la blessure était 

malheureusement trop grave pour que l'on pût espérer 

de le sauver. Le cœur avait élé atteint, et le blessé ne 

tarda pas à succomber. 

Quant au meurtrier, qui dans le premier moment avait 

réussi à fuir, on a bientôt retrouvé sa trace; arrêté et 

amené à la Préfecture de police, il cherche à rejeter la 

gravité de son crime sur un mouvement d'hallucination 

déterminé par l'ivresse. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 février. — MAISON Ï>B JEÛ 

PRISE D'ASSAUT. — La police de Londres, avertie que des 

joueurs se réunissaient toutes les nuits dans une maison 

de Saint-James-Sireet, n" 34, quartier de Piccadilly, 

a pris ses mesures pour prendre en flagrant délit les b«B-s 

quiers et les pontes. La porte d'entrée ayant é>é forcée, 

les constables se sont précipités dans les salons et ont 

arrêté toutes les personnes qui s'y trouvaient. Le prin-

cipal préposé de l'établissement s'est sauvé dans un gre-

nier; se voyant poursuivi de près, le malheureux s'est 

précipité par la fenêtre d'une hauteur de près de qua-

tre-vingts pieds anglais (vingt-six mètres). Il est mort 

sur-le-champ. 

Les individus arrêtés ont été conduits ce matin au 

bureau de police de Marlborougb-Street. La procédure 

s'est faite dans le plus grand secret j on veut sans doute 

éviter la divulgation des noms de certains personnages 

affiliés de ce tripot. 

— IRLANDE (Galloway). — COMPLOT DE PRISONNIERS. — 

Peter Lavery, voleur de grand chemin; Jame3 Evans, 

accusé de blessures graves sur la personne de sa fem-

me; et Wrightford, accusé de bigamie, détenus dans la 

même cellule à la g^le de Slranraer, ont imaginé un 

moyen d'évasion fort ingénieux. 11 était convenu que 

Lavery ferait- 'e fou, et que ses camarades appelleraient 

du secours afin de l'empêcher de commettre un suicide. 

A ces cris d'alarmes, M. Muirhead, le concierge, se se-

rait présenté seul; on l'aurait saisi, garrotté, bâillonné, et 

peut-être assassiné; on se serait ensuite emparé de son 

paquet de clés, et les trois conjurés auarient pris la fuite. 

Ce complot, entendu par d'autres prisonniers, a été 

révélé, et le concierge a pris aussitôt ses mesures. 

Lavery s'était préparé' pendant quelques jours à son 

rôle d'insensé. Un soir, les deux autres détenus s'é-

crient: Au secours! Lavery est furieux, il s'est armé 

d'une barre de bois tirée de son lit, il veut se tuer ! 

Plusieurs porte-clés, à la grande surprise des conju-

rés, entrèrent en même temps dans la cellule, et se* 

saisirent d'abord d'Evans et de Wrightford pour les 

mettre au cachot.'Lavery avait ses vêtemens déchirés 

et sa chemise en lambeaux; on le laissa achever tout 

seul sa comédie. Enfin, transi de froid, il demanda 

grâce, et le lendemain il se trouva malade tout de bon; 

il a été conduit à l'infirmerie, ou une diète rigoureuse le 
guérira de son indisposition mentale. 

— ATHÈNES (Grèce), 2 février. — La Cour d'assises 

d'Athènes a jugé, dans sa session qui vient de se termi-

ner, une affaire dans laquelle figurent vingt-sept accu-

sés. Il s'agissait du crime de baraterie, commis dans le 

mois de novembre dernier à bord du brick marchand 

grec VElisabeth, pendant son voyage de Marseille au 

Pyrée (port de notre capitale), et qui a causé aux char-

geurs et aux consignataires de la cargaison un préju-
dice évalué à environ 100,000 francs. 

Les accusés étaient le capitaine Constant Broulos, qui 

commandait l'Elisabeth, ses deux officiers et deux con-

tremaîtres, et viDgt-deux hommes de l'équipage. 

Le procès a duré six jours et une nuit , et le réquisi-

toire du procureur de l'Etat , M. Kassières , a occupé 

toute une audience de huit heures, pendant laquelle ce 

jeune magistrat a parlé sans interruption, et s'est montré 

à la fois savant criminaliste et éloquent orateur. Les ac-

cusés, quoique défendus par quatre de nos avocats les 

plus distingués, MM. Mêlas, Aihanasius, Beakis et Basi-

îopoulos, ont été déclarés coupables à l'unanimité par le 

jury, et par suite, la Cour a condamné le capitaine Brou-

los à dix années de réclusion , les deux officiers et les 

deux contre-maîtres à huit années d'emprisonnement, et 

les vingt-deux autres marins à six, cinq et trois ans de 

la même peine, et tous solidairement à des dommages-
intérêts considérables, ainsi qu'aux dépêns. 

Pour le cas de non paiement des dommages-intérêts, 

la Cour a réservé les droits des parties civiles contre les 

assureurs de la cargaison, et les a renvoyées, sous ce 

rapport, au Tribunal de commerce d'Aihènts. 

Le nombre ux public qui assistait à l'audience qui a 

été tenue dans la grande salle du Gymnase, à écouté dans 

un religieux silence le verdict du jury et l'arrêt de la 

Cour; mais aussitôt après, il s'est précipité dans la rue 

et a manifesté par des cris, par des battemens de mains 

et par des chants, sa satisfaction de la sévérité des jures 

et des juges, pour un crime qui est extrêmement fré-

quent chez nous, et qui ne tend à rien moins qu'à dé-

considérer le pavillon hellénique et à ruiner notre com-
merce maritime. 

Dans ce moment môme, on instruit à Athènes encore 

huit autres affaires de baraterie, qui serait portées aux 
prochaines assises. 

Le ministre dé la justice, M. Rhallis, vient de nom-

mer une commission composée de jurisconsultes grecs , 

français, anglais et allemands, chargés d'élaborer le 

projet d'un nouveau Code de commerce, et celui d'une 
nouvelle loi sur les hypothèques. 

On soumettra prochainement aux Chambres un projet 

de loi ayant pour objet la création d'une troisième Cour 

d'appel qui siégerait à Patras. 

Aujourd 'nui dimanche gras, à lOpéra-Comique, spectacle 
demandé; Richard, l'Mau merveilleuse, et \.M. Vcschalu-

maux; recette monstro. , , 
L'avant-dernier bal paré, masqué et dansant de 1 Opéra -

Comique aura lieu celte nuit dans la jolie salle lavart, riant 
asile du plaisir qui semble avoir été créé par a main des 
lées tout exorès pour les joies des morte s d ici bas Le 
fameux quadrille chinois, composé par le colebre Musara sur 
des mélodies qu'il a fait venir en ligne directe de Pékin, sera 
exécuté, à plusieurs reprises, par l'excellent orchestre q-qq 
conduit t«n fil» avec un *i rare talent. 
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Avis. — Ou trouve des billets à moitié prix rue de l'Abbaye 
8, et de Vendôme,. 23. J ' 

— Ce soir, l'Oiéon fête le Dimanche-Gras par une solennité 

bn 'lHiiie : la première représentation, du Capitaine Parole, 

bouff miierie imitée de Shak-peare, attribuée aux spirituels 

auteurs de Falslaff. Mlle Georges jouera le magnifique rôle de 

'Lucrèce Borgia, et à minuit commencera le bal le plus res-

plend.s.-ant, le plus original, le plus fou, le plus merveilleux. 

Le bal du Dimanche-Gras, au quartier latin, c'est tout dire. 

Lo théâtre des Jeunes Comédiens (passage de l'Opéra) a voulu 

avoir aussi ces Mille elune ]tfuits ; cette charmante féerie, qui 

promet d'attirer tous les enfans de Paris et des environs, a eu 

un immense succès, giàce à la richesse de sa mise en scène, à 

1 intérêt du poème et à la gentillesse de ses ballets. Il y a dans 

cette joiie pièce une petite fille de quatre à cinq ans qui ferait 

à e'Ie s,eule révolution, Ou ne peut se faire uue idée de la grâce 

et de la gentillesse de son jeu ; cela tient du merveilleux. Nous 

engagions les familles à y conduire leurs enfans, et nous leur 

promettons une soirée vraiment amusante. 

— On nous prie de reproduire l'article suivant, publié par 

le Globe du 11 janvier : « Nous sommes heureux d'annoncer 

que nous avions été trompés par des renseignemens inexacts, 

lorsque dans nos n0 ' des 4, 5, 8 et 9 février 1811, nous im-

putions k M. Goubault, lieutenant de juge à Cayenne, le dé-

tournement d'une somme de 1,400 f anes qui lui avait été 

confiée pour le rachat d'une esclave et de son enfant. M. Gou-

bault; qui à son retour en Franee, avait cru devoir porter 

plainte contre le gérant du Globe et contre le rédacteur en chef 

de -es journa.l, nous a prouvé par des pièces irrécusables que 

nous avions été involontairement l'écho d'une calomnie. Nous 

nous empressons de le réparer autant qu'il est en nous en re-

connaissant publiquement notre erreur. M. Goubault, 'qui ne 

demandait qu'une satisfaction morale, nous a déclaré qu'en 

piésence de cette rétractation spontanée de notre part il con-

sentait a retirer sa plainte. > 

DONATIONS ET TESTAMENS. — Il a paru plusieurs ou-

vrages sur cette matière qui donne lieu à tant de procès, mais 

aucun, sans excepter celui de Grenier, n'a réuni plus de suf-

frages imposans que le Commentaire de M. COIN-DELISLE. 

M. Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier du barreau de Paris, dans la 

Conférence des avocats ; M. Dupin, à la première chambre du 

Tribunal civil, en ont fait leplus grand éloge; et M. Dalloz, 

dans son programme, le recommande comme un modèle (1). 

ïjl.&rairic— Beaux-Arts.—Musique, 

Les tome 7 et 8 de la Thoérie du Code pénal, que publient 

MM. Chauveau Adolphe et Faustin Hélie, viennent de paraî-

tre à la librairie d'Edouard Leg'and, quai des Augustins, 59. 

Ces deux volumes terminent entièrement cet important ouvra-

ge. Le tome 8 et dernier renferme une table générale et déve-

loppée des huit volumes. 

(I) Un volume iu -i Q contenant la matière de 4 forts volu-

mes in-8°; Prix : 18 fr., et franco sous bandes par ta poste, 21 

francs, à Paris, chez l'éditeur 1J. Dusillion, rue LafliUe, 40. 

Coauueree st industrie. 

A LA VILLE DE LYON, 2, RUE DE LA YRILLIÈRE. 

Ce nouveau magasin de soieries et châles continue à attirer 

la foule par ses robes de bals et soirées q-ue leur fraîcheur et 

leur prix recommandent d'une manière toute particulière. 

— Depuis que le mécanisme Carcel est tombé dans le do-

maine public, personne ne l'a appliqué avec pluo de succès et 

n'y a apporté plus de perfectionnement que M. Bljotte , lam-

piste, rue du Ilelder, 25. On se fait un plaisir de re-

commander aux lecteurs les lampes de es fabricant, et parti-

culièrement ses petites lampes Carcel, qui ne sont pas chères, 

brûlent très peu d'huile et éclairent parfaitement. (Voir aux 

Annonce» du 15 février.)-

Hygiène. — médecine. 

Les médecins sont unanimes pour recommander à leurs 

leurs cliens l 'Eau dentrifwe du docteur Pierre; il a été facile 

de se convaincre qu'elle ne contient absolument aucun acide, 

et'que cependant elle blanchit les dents, raffermit les genci-

ves, en même temps qu'elle maintient la bouche dans nn état 

parfait de santé et de fraîcheur. Des échantillons sont toujours 

à la disposition de messieurs les médecins. Au seul dépôt, 

boulrvard Montmartre, 1 i. 

— A LIÉNÉS. — Agrandissement de la M AISON DE SANTÉ , rue 

de Charonne, 159,163 et 105. — Pavillons séparés pour l'iso-

lement complet des aliénés des deux sexes. — M. le docteur 

BELHOMME , directeur. . 

— Nous ne craignons pas d'avancer que le Sirop pectoral 

et la Pâ'e de mou de veau au lichen d Islanie, de PAUL GAGE, 

sont peut-être les seuls qui, sans opium, aient une efficarii • • 

contestée contre les rhumes, là toux, les catarrhes et si, * 

contre laphthisie pulmonaire —1 fr. 50 c. la boîte 2 f
r
 -o' 

le flacon, à Paris, rue de Grenelle-Saint Germain, 13
 e

t"j • 

toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger
 3 

. —La SAPONINE, nouvelle composition chimique
 av

„ 

quelle on peut nettoyer soi-même les gants de peau eh • 

n'importe la ouleur, sans la moindre altération et san -^T 

mouiller ni rétrécir. A 10 centimes la paire. Se vend chez ru 
vignau, inventeur, rue Kichelieu, 66, Paris.

 iaa
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Spectacle du 26 février. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'avare, Tartufe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Richard, l'Eau, D«chalumeaux. 
ODÉO.N. — Lucrèce, le Capitaine Paroles. 

VAUDEVILLE.— Femme, l'Extase, Foliquet, un Mari. 

VARIÉTÉS. — Déjauire, 2 hommes, les Mystères, la Naît J 

Mardi-Gras. "1 

G YMNASE.— Kanizau, Bois-Robert, le Menuet, la Chanson 

PALAIS- ROYAL.—Rue de la Lune, 2 ânes, Soupers du Carn'av 1 

PORTE- ST- M ARTIN.— Les Mille et Une Nuits. ' 

G AITÉ. — L'amour à l'aveuglette, Newgate. 

AMBIGU. — Les Dettes, Rerlgauntlet, Paris la nuit. 

C IRQUE. — M. Mono, le Prince Eugène. 

C OMTE. — Jocrisse, Le Mari, les Pilules, Fantasmagorie 

FOLIES .— La Mère, Chasse, la Veille, le Jour elle Lendemain 

DÉLASSEME.NS. — Science, Grands Seigneurs, 1 Ecole. 

PANTHÉON — Samson, Thomas l'imprimeur, les Titis 

CoNCERTS -Vi VIENNE .—Concert tous les soirs. Entrée: Y f
r 

Librairie de GUlUAUMliN, galerie de la Bourse, 5, au ï
e

 ( I anoramas ), éditeur du grand Dictionr.aire du Commerce et des Marchandises ( 2 volume» iu-4° et Atlas, 42 fr. ), du Journal des Economistes, etc., etc. 

REYBAUD . LA POIISII I! LIS ILES MIMES , VOYAGES ET MARINE. 
Accompagnés d'un VOYAGE ÏN ABYSSINJE, et d'un Coup d'ail sur la canalisation de l ISTHME DE PANAMA, par rM. L. REYBAUD (auteur des Etudes sur les Héfornlaleurs) 1 vol. in-8". — Prix : 7 fr. 50 c. 

BANDAGES 
.Nouveaux, superlins, imperceptibles scu< 1 

pantalons collans. Chez l'OtlLET, bandai 

hern.aire, passage de l'Ancre,, 12, donnant 
rueSt Martin, ni. '

 uuulla
H 

(Librairie d'ËllUl'ARH liK(>BA\U, quai des Augustin* 

MISE 

5©. 

EN IE.ÏÏE 
DES TOMES 

7 et 8 
et derniers. 

Prix de ces deux 

volumes : 

A4 f*-. 

THEORIE DU CODE PENAL 
PAU 31 M, 

CHAUT Bi .lk.Ml ABotPHE et FAÏSTIX IfÉME, 
Professeur à la Faculté de Droit ] Chef de Bur.i au des Affaires criminelles 

de Tou'ouse. au Ministère do la Justice. 

Les volumes 7 et 8 qui terarinen'lla commentaire complet et soprofondi du Code pénal, renfer-

ment, entre autre* matières, ue Traité des diverses espèces de Vo's, da ta Banqueroute simple et 

frauduleuse, du l'Escroquerie, des Abus de confiance, des Coalitions, des Contrer ions, des Incerd es, 

des Circonstances atténuante*, et enfin au Tnsiié compte' des Contraventions de police. L'ouvrage 

est terminé par une Table générale et analytique des huit volumes. 

OUVRAGE ENTIÈREMENT TERMINÉ.—PRIX DE CHAQUE VOLUME : 7 FRANCS. 

MAGASINS,EtJPETITE JEANNETTE 
BOULEVARD DES ITALIENS. 3. JCT RUE RICHELIEU. 115. 

Grands assorlimens en CHALES, SOIERIES, NOUVEAUTÉS , MÉRINOS,' DENTELLES et BRODERIES ; LIKGERIE confectionnée; BLANC DE 

COTON, TOILES pour ménage, BATISTES, FLANELLES, grand choix en Mouchoir» vignettes, Cravate» el Foulards, Linge pour table, 
Trousseaux et Layettes. 

pour CHEMISES (LAM1-IIOUSSET), COLS , CALEÇONS et GILETS de FLANELLE, seule maison da 

Paris qui réuniaie la confection pour danies el pour hommes. SPÉCIALITÉ 

IU, DELLOYE, 
EDITEUR, 

PUBLICATIONS NOUVELLES. 

BIBLIOTHÈQUE CHOISIE. 

LIMI. GA'iSIEli 
Frères. Palais-Royal, 

galerie d'Orl ans. 

NOUVELLES 

su-- feier, 
ElïliES PAROISSIALES, illustrées par 70 gravures 

par Emile Wati'er; aoprouvé.RS'parftjgr Denis AflVc, 

ché. Reliures simples cl riches 

HISTOIRE DE ZiA REPUBLIQUE DE FLO-

RENCE, pa>- Mme HORTENSE ALLART. — Un volume 

grand in 8°.—Prix 3 fr. 60 c. 

Avis tîïfcï's. 

LOUIS XVI, par le VICOMTE DE EALLOUX. — (Nou-

velle édition.) — Un lolume grand in-8°. — Prix : 3 francs 

50 centimes. 

A vendre à l'amiable, te CHATEAU neuf de 

SAINT-GRATIEN, situé commune de ce nom 

fSeine-eMJise), à seize kilomètres de Paris, 

dans la vallée de Montmorency, près la 

grande route de Fontoise, avec onze hectares 

environ de parc de produit et d'agrément; 

enclos de murs, di haies vives el d'échalas, 

jardin po'ager, maison 'de jardinier, écurie 

pour douze chevaux, remise, liangars et bas-

se-cour, avec vue. droit de pêche el de ba-

teau sur le lac d'Enghien. Le château est 

m-uble en partie, cl orné de belles glaces. 

Le parc pourra être augmenté de 9 à 10 

nectar, s de terre, faisant suite audit parc et 

d'un si u! tenant. . , , 
S'adie-ser : à Paris, à M«>Iorel Oarleux, 

notaire, 'place liaudoyer, 6; à Franccfnville 

(Seine-el-Oi>e), à M» Chenel Lacour, notai-

re, et sur les Iieux
t
 au château de Catinat, à 

Sainl-Gratien. 

Tous ceux qui se croient fondés en droit 

d'élever des prétentions à la succession de la 

d-moiselle Johanna CREMERS, fille de l'eu 

le sieur CREMlîItS, sommelier de S. A. S. le 

prince de la Tour-et-Taxis, décédée le 9 fé-

vrier 181 1. sont sommés, pour la validation 

d - leurs droits, de se présenter, d'ici au 15 

mai prochain, devant le Tribunal civil de 

première instance du Prince de la Tour-el-

Taxis; faute de quoi il sera procédé suivant 

le sens des dispositions testamentaires de la 

défunte. 

Est également sommé, le sieur Gotllieb 

DIMPFEL, natif de Berne, censé être passé en 

Amérique il y a quelques années, de se pré-

senter, lui ou ses descendons légitimes, ou de 

se faire représenter par des mandataires au-

torisés à cet effet, dans le délai ci-dessus in-

diqué, et devant le même Tribunal civil de 

première instance, pour, après avoir pro-

duit les preuves nécessaires, toucher le legs 

à lui laissé dans la succession précitée; faute 

de quoi il sera passé outre, comme de droit, 

et sera regardée comme nulle et non avenue 

loule réclamation présentée postérieurement 

au terme fixé ci-dessus. 

Ralisbonne, en Bavière, le 7 février 1843. 

h. S. Signé GRUBER. 

Charges de COMMISSAIRE - PRISEUR et 

D'HUISSIER, dans la Nièvre et l'Allier, à cé-

der. Chez M. Hubert, rue Rambuteau, 17, à 
Paris. 

AVIS. — MM. les Actionnaires de la Com-

pagnie reconstituée du Chemin de fer de "la 

Loire, d'Andrézienx à Roanne, propriétaires 

de dix actions au moins, sont invités à se réu-

nir en assemblée générale le 26 mars 1843, à 

midi, au siège de l'administration, rue St-

Guillaume, 24. Les propriétaires d'actions au 

porteur doivent présenter leurs titres au siège 

de l'administration, trois jours au plus tard 

avant celui de la réunion. 

Le directeur, A. MICHELOT. 

IaACTATE DE FER. 

PILULES pour guérir la chlorose, pâles 

couleurs, maux d'esiomac, rachitisme, scro-

fules, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TRABLIT, 

pharmacien, rue J.-J.-Rousseau , 21. 

a rch evrjqiie de Paris. Prix : 12.fr. 

toujours toutes prêtes. 

Cctic mai. on s'attache spécialement à créer les nouveautés les plus 
distinguées en 

Corbeilles, paroissiens, éve«»t;ills, ctirsÈcts, saclîcts, 

fltlCOItS, ete. 
et en général' tout ce qui peut composer une riche Corbeille, 

et surtout à des prix très-n odercs. 

PlÇfKtl&ireg ii SACHES. 
Fabrication et location de toiles tories el légères imperméable s,, peintes, goudronnées, 

pour couvrir des bateaux, bâtimfns, marchandises ou faire des ateliers provisoires, han-
gars, serres, etc. — YVOSE, LAURENT CIC, quai Valmy, 65. 

APPEL DE~8Ôi00Ô BÔMËS H 
CLASSE 1842. — Assurance- avant le tirage, miip'acrmei t. MM. Xer DE 

LASSA LLE et Ce ,po«r prdtienir toute confusion, rappe lent qiie 'etirs. bureaux, 

nui étaient ANCIENNEMENT me d«s Fides Saint Thomas, t, place de la 

Bourse, sont transfères, DEPUIS DEUX ANS, PLACE DES PETITS-

PERES, 9. On délivre gratis aux famiiles une instruction sur la loi As îe-

«Dtement. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT D«..„ CH. ALBERT, 

Utdecio i. lt F»eulté da Ptrii, malt» an p.armaela , ai-phtrmacian dei bSpitaui da la 
villa da f arii, FrofaManr da midaeina il da baUniqna, braiati iu Sout .maajanl 

Fran ;>ia, konora da Mladaillei at ricompanlai Datiooilat, ata., ata. » v 

Les guérisons nombreuse» et au-

thentiques obtenues i l'aide de e* 

traitement sur une foule de malade» 

abandonné» comme incurable», sont 

des preuves non équivoques de sa 

lupériorité incontestable sur tous le» 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, on avait i 
désirer un remède qui agit également 

sur" toutes les constitution», qui fût 

sûr dans ses effets, qui fût exempt 

des inconvénients qu'on reprochait 

avec justice aux préparation» mercu-

rielles, corrosives et autres. 

> Consultation/ grattùtti tous lit Jour» dtptdi 8 k. du matin Juiqu'a S A, aiu loér, ^ 

Rue Montorgueil, n. 21, Malloa du Coofisaw, an Pr.mlar, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (AlFKlWCMm.) 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple, facile, et nous 

pouvons le dire »an» exagération , 

infaillible contre toute» le» maladies 

secrètes, quelque anciennes ou in-

vétérée» qu'elles (oient. 

Ce traitement est peu dispen-

dieux, facile a suivre en lecret ou 

en voyage et san» aucun dérange-

ment ; il s'emploie aveo un égal suc-

cès dan» toutes la saison» et dan» 

tou» les climat». 

VILLA 

Cf-t Etablissement modèîp, fondé par le do teur ACHILLE KOrFMAN , 

est la ressource des victimes de l'ancienne médecine. LES MALADIES DES EKID-

MES, celle» delà POITRINE, les AFFECTIONS NERVEUSES; en un mol, TJU-

TESl ES MALADIES CHRONIQUES, cèdent aux nombreux spé.iflqucs dt.i'HC-

EïCEiOPATHIE, que secondent narfaiiement un régime exa^t et fortifiant 

l'air te plus pur. la température de Pelé entretenue paitout. an inovnj ri* (auri-

fères, et mi confortable, fnfl'i, qu'on ne trouve qu'à laVILLâ. BSAtrjQN, 

avsnui Fortuit e, 8, aux Champs-Elysées, à Paris. - P RIX , par m-.is, 3 (10 fr. 

toit ro-'ftp is.— Kn vente «hez A PPERT , éditeur, passage du Caire, ,51 : L'HO-

SSŒOPATHIE exposée aux (/eus da monde. 1 volu t e In-ft»; I ft -IET-

ÏKS AUX ÎVIEMCIWS FRANÇAIS SUR L'HOM'3EOPATHiE , par 

le docteur Achille ÎIOI'FMAN, 50 c. 

CIGARETTES de Camphre de Bî. KASPAÏL. 
Principalement contre l'AsTHME les CAT A RHIIES . lo» KIIUMES, 1 OUX <q ii.ia 

et les Ol 'I 'RE.-SluN's ue l'Oit ttlKE. A la pliai ni lie rue liAL'rll NE. lo, , u* I. Fi 

Neuf, OÙ l'on donne rrratis la iiroclm e lie M;. R A SI'AIL, >v.v leur fin (ilo-. 

8, rue des Colonnes, ires cell
e 

de la Bourse, pour la 

*I\EGOCIATIOS DES MARIAGES. 

ANCIENNE MAISON 

SAINT-MARC, 

patentée par le gouvernement. 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent, en toute conliance, s'adresser à Mme de 

SAINT-MARC, qui a en ce moment plusieurs names veuves cl Demoiselles à établir. (Af-

franchir ) 

A VSNDRE 

AOB 0ASI.E 
LA 

Composée i° d'un vaste château, à Kloges 

(grand'rc u'e de Paris à Chàlons sur-Marne, 

par Montmirail, 1 24 kilomélres de Paris. 24 

kilomètres d'Epernayl, eaux-vives, jardins, 

parc, bâtimens de taire vsluir et dépendan-

ces. 2» quatre maitor.5 à Eloges; i» d'une 

tuilerie; 4° quatre firmes, terres, étangs, 

prr's, viçnes it bois amena, 6 ; ; le tout 

contenant environ 1400 hectares, estimé 

3,126 ooo fr. 

Voir la feuil'e de ce journsl du 12 février, 

el s'adresstr, à Paris : I°A !H> Boivinpère, 

avoué honoraire, rue Saint Eo ;oré, 251, de 

m.di à deux heun s; 

2° A Me Fagniez, avoué, rue des Moulins, 

if, avant muli; 

3» A M. Mérigot, rue des Marais-Saint ter-

main. 20. 

A lîpernay, à M. Crépi. 

-A Éloges, au régisseur du château. 

mmm > i F». 25 c, LA LIGSE. 

Adjudications fil justice-

■Elude de M« PETIT-DEXMIER, avoué 

à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Adjudication sur licilation entre majeurs 

et mineurs, 
En I audience d;s criées du Tribunal, au 

Pa a.s-d- J'istice â Paris, local de la pre-

mière chaïnbre, 

Le samedi 4 mars 1843, 

D'UNE PROPRIÉTÉ 
composée de deux maisons contiguës sises 

à Paris, rue Louis-Philippe, précédemment 

dite de Lappe, 37 et 39. 

Le revenu est de 3,415 fr. 

Mise à prix, 4o,coo fr. 

S'adresser pour visiter la propriété : 

A Mme veuve Baryon mère, qui l'babite. 

Et pour lés renseignemens : 

k M» Petit-Dexmier avoué ponrsuivant la 

vente, dépositaire destines de propriété et 

d'une copie du cahier des charges, demeu-

rant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, i ; 

M» Pelard, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 

n. 1 8 ; 
M« Demadre , notaire à Paris 

Antoine, 207. 

Hyr- Etude de M« FOUSSIER 

rue Saint-

(949) 

avoué à Pa-

ris, f.rue deCléry, 15. 

Vente S"r publications judiciaires, le sa-

medi 4 mars 1843, en deux lois qui pourront 

être réunis, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine 

1" D UKE MAISON, 
sise à Paris, rue de Babylone,-32, 

Mise à prix 32,00i> fr. 

Produit, environ 3,5tO fr. 

2° D' 
sis à Paris, rues de Babylone el Barbet de 

Jouy, faisant le lour de la maison ci-uessus 

designée. 

Miseâ prix, 8 ooo fr. 

S'adresser pour es renseignemens à Paris : 

l" A M' Foussier, avoué poursuivant , rue 

de Cléry, t 5 ; 
2» A M' Goiset, avoué présent a la vente, 

rue Louis-le Grand, 3. J»<2) 

• Etude de B« DUCHAUFFOUR, avoué à 

Paris, rue Coquillière, 27. 

Vente el adjudication sur licilation entre 

majeurs et mineurs, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première inslance de la 

Seine, au Palais-de-Juslice àParis, une heure 

de relevée, 

Le 25 mars 1843, 

D'une MAISON, 
sise à Paris, quai de la Grève, 52, et rue 

Jacques Duî-brosses, 1. 

Mise â prix, 80,OOU fr. 

produit Celte maison est toue'e par bail 

principal Unissant au i" juillet 1858, moyen-

nant 5,5i<0 francs de loyer annuel. 

S'a tresser, pour les renseignemens : 

?. A M' nno 'iauffour, avoué P0'irs"
lv

,
a

.
nt

 la 

ven;e, demeurant à Paris, rua Coquillière, 

i» A M- Noury, avoué, présent a la vente, 

dpmeumit i l'afi*. rue (!« ulery I- (S»W 

>IK Elude de M» GRACIEN, avoué, rue de 

Hanovre, 4. 

Venle sur licilation , en l'audienee des 

criées du Tribunal civil de première inslance 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une 

heure de relevée, en deux lots, 

1° D'UNE MAISON/ 
sise à Paris, rue Richelieu, 37; produit brut, 

6,270 fr.; impôts, 577 fr. 57 c. Sur la mise à 

prix de 75 ooo fr. 

S 0 et d'eine acati-i» MASSOÎÏ 

sise à Paris, rue Massillon, 4; produit brut, 

2,840 fr.; impôls, 300 fr. 02 c. Mise à prix, 
40,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 15 

mars t843. 

S'adresser pour les renseignemeus, i» i 
M« Gracien, avoue poursuivant, rue de Hano-

vre, 4; 2° à M« Dslagroue, avoué, rue du 

Harlay, 20 : 3» à M» Morand-Guyol, avoué, 

rue de Hanovre, 5 ; 4» à M« Bouriaud, avoué, 

rue Coquillière, 42, et 5» à M« Morel-Uarleux, 

notaire, place Baudoyer, 6. (981) 

■BP* Elude de M« LESIEUn, avoué à Paris, 

rue d'Antin, 19. 

Adjudication, le samedi il mars 1813, 

En l'audience des criées du Tribunal dvil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-

ris, une heure de relevée. 

En quatre lois dont les deux premiers seu-

lement pourront être réunis : 

1» D'une GRANDE ET BELLE 

PROPRIÉTÉ, 
i, sise à C 

2° FIIM BOIO 
disposé à l'anglaise, sis à Courbevoie, à la 

suite du premier loi. 

3° DE IMDS BATIMENS 
à usage d'ancienne féculerie, sis à Coarbevoie 

rue de Colou.bes, 40. 

4° D'une 

Pièce de terre, 
sise à Courbevoie. 

Sur les mises à prix suivantes, savoir : 

i" lot, sur celle de 105\ooo fr. 

2« lot, — 20,0! 0 

3* lot, — 20,000 

4« lot, — 400 

Total des mises à prix : 145,400 fr. 

S'adn sser pour les renseignemens : 

1° A M« Lesieur, avoué, dépositaire d'une 

de-JusIice à Paris, une heure de relevée, le 

mercredi 15 mars 1843, 

D'une BONNE 

aAJSÛN 
de rapport, sise à Paris, rue Saint-Ilonoré, 

145. 

Produit net, 10,475 fr., susceptible d'une 

augmentation de 1,500 fr. après l'expiration 

d'un bail. 

Mise à prix, 150,000 fr. 

au domicile so ial, rue Sainte-Anne, 31, con-

formément à l'acte fondamental de la société 

du quinze septembre mil huit cent trenle-

ciuq, et dont une copie porte la mention sui-

vante r Enregistré à Paris, le vingt-trois fé-

vrier mil huit cent quaranle-trois, rolio 143, 

verso, rase 3, reçu cinq francs cinquante 

centimes, dixième compris. S
:
gné Tessier. 

A élé extrait littéralement ce qui suit : 

1° La sociélé de la mine du Plessis pourra 

étendre son industrie en faisant construire 

des fours à chaux qu'elle exploitera ou fera 

S'adresser : i° à M« Devin, avoué poursui- exploiter. Le fonds social pourra être au 

dite le Château' de Courb-.voie, sise à Cour-

bevoie, rue de Colombes, 40. 

vant. rue de Grenelle-Saint-Honoré, 

2" A M» Louslaunau, avoué, rue Saint-Ilo-

noré, 291 ; 

3« A M" Fremyn, notaire, rue de Lille, 11. 

(997) 

Adjudication, le mercredi 15 mars 

1843, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, 

D'une grande el 

ELLE MAISON 
DE CAMPAGNE, avec sft dépendances, sise 

à Saint Cloud , rue Royale, 43, el rue du 

Mulet. 

Celle maison, ornée de glaces qui font par-

tie de la vente, est composée de plusieurs 

corps de bâtiment avec écuries et remises, 

jardins anglais et potager. Elle occupe une 

superticie de 78 ares 4j centiares ; elle jouit 

d'une vue magnilique sur la Seine et les 

villages environnans; elle touche à l'embar-

cadère du chemin de fer. 

Mise à prix réduite, 40,coi fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1" A 

M. Ernest Lefèvre , avoué, place des vic-

toires, 3, dépositaire d'une copie du cahier 

des charge-, ; 

2» A M« Miioullet, avoué, rue des Moulins, 

20; 

3° A M» Damaison, notaire â Paris, boule-

vard Bonne-Nouvelle, 8. 

Pour voir la propriété, s'adresser au jardi-

nier, sur les lieux. (994) 

mené par l'émission, do nouvelles actions 

auxquelles la sociélé pourra accorder tels 

avantages qu'elle jugera couvenables. Le tout 

devra être décidé par l'assemblée générale 

des actionnaires, à la majorité des deux tiers 

des voix présentes, conformément à l'article 
23 des statuts; 

2° Le gérant est autorisé à emprunter ou 

conférer hypothèque sur les immeubles de la 

société jusqu'à concurrence d'une somme de 

quatre-vingt-dix mille francs; 

3° A l'avenir la société des mines houillè-

res du Plessis pourra être dissoute avant l'ex-

piration du lemps lixé pour sa durée, sur la 

demande des commissaires ou du gérant, 

sans justifier de la perte de cinquante pour 

cent sur le fonds social. 

Toutefois, cette dissolution ne pourra être 

prononcés qu'à la majorité des deux tiers des 

voix présentes dans une assemblée générale 

convoquée spécialement à cet effet et en con-

fermité d'ailleurs de l'article 23 des statuts. 

Pour extrait : 

Signé BOUCLIER . (343) 

copie du cahier des charges; demeurant à ploitalion, comme successeurs de MM. D 

Paris, rue d'Amin, 19; ,\ salle et Chaulin, du commerce delà pai 

2» A M» Camproger, avoué, demeurant à ' m-, rie. La soeielé au
r
a son siège à Pans, 

Dt-ra-

rfu-

rue 

: Bourg-F.Mibé, 22. La raison sociale sera : 
1 MAUGENET et COUUI1AY. Chacun des asso-

bannais, 9 : " I ciés est autorisé à gérer et administrer, et à 

4» A M« Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, faire u'age de la s'r.naiure sociale, mais pour 

Suivant acte sous seing privé, fait double 

à Paris, le quinze février-mil huit cent qua-

rante trois, enregistré, M. Esprit-André DE-

MANGER, marchand-fabricant d'encre ,- de-

meurant à Paris, rue du Mouton, il; et M. 

Benjamin- Hyacinthe GUYOT. relieur- bro-

cheur, demeurant à Paris, rue Christine, 4, 

oni formé entre eux une société en nom col-

lectif ayant pour objel la fabrication el la 

venle d'encre et cirage el fournitures de bu-

reaux. Celte sociélé, contractée pour huit 

ans, a commencé le quinze février mil huit 

cent quaranle-trois, et finira le quinze fé-

vrier mil huit cent cinquante et un. Le ca-

pital de la société est de vingt-sept mille 

francs, dont dix -huit mille francs fournis par 

M. Eerangcr et représentés par le fonds de 

commerce do marchant ei fabricant d'encre 

et de cirage, exploité â Paris, rue du Mouton, 

II, avec b matériel en dépendant, le tout 

Fu »éue COUDRAY employé, demeurant
:
 u-une valeur de quinze mille francs, et trois 

Pun" et rautr\ l! Pans, le pUie'r, rue Notre- ' f^TZt^Xtt^l 61 

Dame-de-Nazareib, 5, le second, rue Sle-Op- |
 m

a " c„s

d

à

e
 SiU blîL^^i" "

euf
 l"

le
-

oorlune, c, ont forme, pour quinze années \ "*!" I*"'!!™*!!* chac
"n, de six eu su 

c
P

o écu'liyèsà pamr'dSprermer avril pro- ' ̂ 1?.^ lewJV'," ^ 
chain, une société en nom collectif pour l 'ex- ; SKjRlîîî !îJ5.

,1
?W de I» société est 

mencées le vingt-quatre septembre nul huit 

cent quarante-deux, connue sous la raison 

BARANOWSKI, DUCHAUFFOUR et Comp., a 

élé dissoute à compter du quinze février mil 

huit cent quarante-trois, et que M. Joseph-

Jean Baranowski, géran', a élé nommé liqui-

dateur. Pour extrait .- Signé Noël. (326) 

D'un »cte fait triple sous seings privés, à 
Paris, le quinze février mil huit cent quaran-

te-trois, enregistré en ladite ville, le dix-

sept du même mois, folio. 36, cases 4 à 6, par 

Tessier, qw a reçu les droits. Il opperl qu'il 

a été formé une sociélé commerciale en nom 

Collectif, entre : t» M. Louis-Augusle JAU-

RÈS-GOT, négociant, demeurant à Paris, rue 

de Trévise, 9, d'une pari; 2° M. llippolyte 

ROUSTAN, rentier, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Montmartre, 50, d'autre part; 3° et 

Mme Hélène CELCE, veuve de M. Louis-

Pierre BOUDIER, employée, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Vivienne, 26 aussi d'autre 

part. La raison sociale est BOUDIER et C*. 

Le siège de la société est fixé à Paris. M. Jau-

rès-Got est seul autorisé à gérer et adminis-

trer; il a seul la signature sociale. Ladite so-

ciété a été formée pour six années, qui ont 

i Du sieur LEGRA1N , corroyeur, rue de 

Lourcine, 98, nomme M. Chevalier juge-

1 commissaire, et M. Lecomte, rue de la Mi-

chodière, 6, syndic provisoire (N° 3636 du 

gr.)l 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

! Sont invites à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des a-sserr.bUrs des 

faillites, Mlii. les créanciers i 

HOMINATKIMS OE SYNDICS. 

' Du sieur DEMAY,comrmssion»airecn mar-

chandises, rue des Trois-Pavillons, 3, le i 
mars à lt heures (K* S626 du gr.); 

I Du sieur FABRE, fab. de savon à Belle-

ville, boulevard des Amandiers, 45, le 2 

mars à 12 heures (N. 36 ï i du gr.'; 

Pour assister à l'assimilée dans laqiiell' 

j le juge-commissaire doit les consulter, 

' tant sur la composition de l état ds.s créan-

ciers présumés que sur ta nomination de 

! nouveaux s y suites. 

I NOTA . Le» tiers-porteurs d'effetî ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres 

commencé à courir le vingt-cinq novembre , «".afljid'être convoqué» po 

mil huit cent quarante-deux, et finiront le 

vingt cinq novembre mil huit cent quarante-

9m'tel<ta cosianii'f'çiitleiea 

Par acte sous seing privé en date à Patis, 

du quatorze février mil huit cent quarante-

trois, enregistre audit lieu le vingt et un du 

même mois, fol.!) r., c. 6, par Leverdier, qui 

a perçu les droits, MM. Frédéric- Amédée-Ga-

briel MAUGENET, teneur de livres, et Pierrt-

Paris, rue Ste Anne, 49; 

3° A M
E Guyot Sionnest, avoué, rue Cha 

U 

fa 

t {u fin»! i\t centime»! 

Et pour voir les propriétés, aux concierge 

et jardinier. (982) 

sa<S"" Etute de M« DEVIN, avoué à Paris, 

rue de Grenelle Saint Honoré, 47. 

Vente sur licilation entre majeurs et mi-

neurs, e» l'audience des criées, aïs l'alais-

7,.-- | .."J.-.»wa«J' 

flaires do la sociélé seulement. 

Pour extrait, E, COUDKAY, MAVCESIT. 

g?, D'une délibération des actionnaires desmi-

neshouillères du Plessis, département de la 

Manche, réunis en assemblée généralo, le 

quinzé lévrier mil huit cenl quarante trois, 

établi a Paris, rue du Mouton, II. La rai«on 

de la société sera BtRANGER et GUYOT M 

Beranger sera gérant de la société el il en au 
ra seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

 GrjvoT, BERGER . (312) 

Suivant acto passé devant Ha Casimir Noël 

H son collègue, uoiaires à Paris, le quinze 
février mit » 

tré 

fol 

qui a reç i cinq franc» cinquante cëiil'imes' 11 

appert que la société établie à Pans, rue lies 

Prouvaires, 20, pour trentQ années, eprn-

i son collègue, notaires a Paris, le quinze 

Sypier mil huit cent quarante-trois, enreuis-

e à Paris,2e bureau, le lendemain vol 177 

)ho 172, recto, cases 3 et 4, par Renaudin' 

huit. 

Pour extrait: Signé A. JACRÈS-GOT , IL Rocs-

TAN , Veuve BOUDIER , 

néeCELCE. (3'4) 

CabinetdeMeGENTY.rueStmon-le-l'ranc, 12. 
D'un acte sous seing privé, en date, â Pa-

ris, du quinze février mil huit cent quarante- . 

trois, enregistré le dix-septdudit. par Tessier, 

qui a reçu les droits II appert que M Jean-

Marie LECLERCQ, graveur, demeurant à Pa- [ 

ris, rue des Noyers, 33; et M. Pierre Charles 

LEFÈVRE, graveur, demeurant à Paris, mê-l 

mes rue et numéro; ont formé entre eux une 

sociélé en nom collectif pour exploiter le 

commerce de graveur sur métaux. Le siège 

de la société est lixé rue des Noyers, 33. La 

durée est de huit années, qui commenceront 

à courir le vingt février mil huit cent qua-

rante-trois. Les engagemens à terme ou bil-

lets, pour être valables, devront ê:re signés 

des deux associés. Le fonds social est de huit 

raille francs, dont moitié fourni par chaque 

associé. Pour extrait : CENTT. 312) 

TriliMtiiil «le rwiinuerrr. 

DÉCL A.RATIONS DE FAILLITES. 

Juyemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 24 IEVMER 1843, gui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture a rdii jour : 

Du sieur PORT, fab. de parapluies, rue 

Richelieu, 15, nomme M. Henry juge-com-

missaire, et M. Moizard, rue Neuve-St-Au-

guslin, 43, syndic provisoire (N« 3633 du 

gr.); 

Du sieur BLON0EAU, bijoutier, passage 

des Pelils-Péres, 8, nommeM. Lcdagre juge-

commissaire, et M. Saivres, rue Michel-ie-

Comle, 23, syndic provisoire (N» 3634 du 

gr. ; 

Du sieur CHEMIN, enlrep de bdtimem, 

rue de la Vicloiro, 21 bis, nomme M. Leda-

gre juge-eommissaire, cl M. Breuillard, ruo 

de Trévise 

gr,;; 

subséquente». 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau su> 

papier timbré, indicatif det sommes à récla 

mer, $IM les créanciers ' 

Du sieur GANGNEUX, fab. de boutons, r.ie 

Pascal, 6, entre les mains de M. Baudouin, 

rue d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite (N-

3604 du gr.): 

Du sieur POIRIER, peintre en bâlimens, 

ruo Louis-le-Graod, 17, entre les mains de 

MM. Guélon, rue Grenelie-St-IIonoré, 29, el 

Defrance, rue Thévenot, 7, syndics de la 

faillite (No 3602 du gr.); 

Du sieur HOCHART, tenant chambres gar-

nies, rue Marivaux, il, entre lé» mains de 

M. Hellet, rue Ste-Avoie, 2, syndic de la 

faillite (N» 3583 du gr.); 

Du sieur MAILLURD, (lit O car richat, 

tant en son nom personnel que comme l'un 

des anciens directeurs du Ihédire du Pan-

théon, dtmrurant cité d'Orléans. 1, entre les 

mains de MM. Boulet, rue Geoffroy-Marie. 3, 

et Rurdet, rue de Sèvres, 101, syndics delà 

faillite (X° 3592 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o,3 de la 

loi dj a8 mai 1 HJs&.élrc procédé à la vérifica-

tion des créances, gui commencera immédia-

tement après l expiration de ce délai. 

corps et de biens entre les sieur et dame 

VALETTE, rue de Iteuilly, 46, Petit-BeT-

gonz avoué. 

Le |T février 1843 : Jugement du Tribunal 

' de la Stine qui p-ononce la séparation de 

biens emre les sieur et dame JOLLY,quai 

de la Rà|iée, 69, Moreau avoué. 

Uécet) et ittshiittiuitO'-S-

Du 58 février 1843. 

M. Froment, rue Neuvc-de-Luxembearg, 

27 bis. - M. Bucaille, rue du Faub.-SMto-

noré, 1 11. — Mlle Humbert, rue codot-Mau-

roy, 47 bis. .- Mme veuve de Marcenay, ruo 

du Eau* -du-Roule, 46 bis. — Mme Ficinont, 

rue du Faub.-Montmartre, 68. - Htnia Fon-

taine, rue Richelieu, 29. — Mme Dnrnrsnil, 

rue du Faub. -Montmartre, 32. —. Mlle V* 
\. sourd, rue Kichelieu. 13. — Mme veuve Pa-

mar, rue du Gros-Chenet, 2. — Mme Pubo-

chel, rue Lafayetle, 3. Mme Hauparl, i" 9 

Uauteville, 1. - Mme l.amy, rue des Foo-

reurs, 15. - M. Ander.-oh, rue d» la I ideliie, 

8. - Mlle Esnault, rue Transnooain, 21. -• 

M. Mallet, à Necker. — M. Duvivier. rua de 

Sèvres, 58. - Mme veuve ChavrugnauJ-Mc 

se -lires, rue du Chr relie-Midi. 85. - •lll,,e 

veuve Girardin, rue Babylone, 38. 

BOURSE DU Î5 FÉVRIER. 

ASSEMBLEES EU LCJim 27 FEVRIER. 

DIX HEURES : Duhuisson, entrep. de peintu-

res, clôl. — Walson, raliineur de sucres, 

conc. 

USE HEORE : Gobaut, layelier, vérif- — Thuré, 

mdde vin-iraileur, reprise de déhb. 

Séparations «le Corps 

et de Biens. 

Le 22 février «8(3: Demande en séparation 

de biens par la darno LEBOUVIEB, néo 

CREP1N, rue de Seine- St-Cermain , 67, 

Thomas avoué. 
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I de la Seine qui prononce la séparation de 
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